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LES ÉVÉNEMENTS 
La rentrée parlementaire. La 

situation extérieure. — Les 
difficultés budgétaires. — Un 
discours-programme de 11. 
Poincaré. — Une nouvelle me-
nace d'agitation communiste. 
— Vers l'apaisement dans le 
Proche-Orient. 
Dans quelques jours, exactement 

jeudi prochain, le Parlement fera sa 
rentrée après une absence de trois 
mois. • 

Peut-on dire que la situation géné-
rale se soit améliorée depuis le dé-
part en vacances de la Chambre et du 
SénàtT "'' . 3 ' 

En aucune façon. 
D'une part, ainsi que nous l'avons 

montré, l'état dé nos finances publi-
ques a empiré et le prochain budget 
apporte des perspectives plutôt som-
bres. 

D'autre part, un orage s'est levé en 
Orient. Il semble s'éloigner mainte-
nant. Mais qui sait ? Le ciel n'est pas 
encore complètement éclairci. 

Ce Parlement se trouvera donc en 
présence d'une double tâche parti-
culièrement difficile. 

En ce qui concerne le problème 
extérieur, les Chambres sauront cer-
tainement gré à M. Poincaré d'avoir 
su, en des circonstances toutes déli-
cates, concilier les exigences de nos 
alliances avec notre volonté de paix. 

Après les semaines qui viennent 
de s'écouler, et où le rôle du gouver-
nement français est apparu décisif 
pour le maintien de la paix, on ose 
espérer que l'odieuse et insolente 
campagne menée par une poignée, 
d'ënergù'mènes contre le Président du 
Conseil disparaîtra, devant l'éloquen-
ce même des actes. Ne l'espérons pas 
trop pourtant : la haine chez cer-
tains ne désarme jamais. 

Mais, quelque habile pilote que se 
soit révélé M. Poincaré, il appartient 
au Parlement de manifester son sen-
timent au sujet du problème, turc. Il 
paraît difficile de se détourner de la 
ligne de conduite adoptée jusqu'ici à 
l'égard de la Grèce et de la Turquie. 
Néanmoins, une mise au point s'im-
pose, ne serait-ce que pour confirmer 
l'autorité du Président du Conseil, 

t*. | ,/■,/ ' A , .j" • ■ .„'' J'j'y 
Le Parlement; aura encore, et tout 

de suite, à se prononcer sur des solu-
tions financières. 

D'une part, l'Allemagne n'a rien 
payé à la France en 1922 ; elle ne lui 
paiera rien en 1923. C'est un déficit 
brutal de plus de vingt-cinq milliards, 
rien que du fait de la carence alle-
mande, dans les budgets français de 
1922 et de 1923. 

D'autre part, les impôts ne sont 
l'entrés au Trésor qu'avec des moins-
values considérables, parce qu'aucune 
réorganisation n'a été faite ni même 
esquissée au Ministère des Finances. 

Résultats : une dette publique de 
troi*i cent quarante milliards, un dé-
ficit annuel de trente-huit miliards, 
des emprunts à jets aussi continus 
que les nouvelles avances de la Ban-
que de France à l'Etat ! 

Vraiment, en présence de tels faits, 
on ne peut se défendre d'une certaine 
angoisse. 

Le ministre des finances entrevoit-
il le. remède ? 

Nous avons dit que la Commission 
des Finances, prise de vertige, s'était 
Précipitamment détournée du gouffre. 

Souhaitons que Chambre et Sénat 
soient animés de plus de courage et 
envisagent le problème avec toute 
l'énergie indispensable. 

A 
Le gouvernement n'a garde de per-

dre de vue ces importantes questions. 
M. Poincaré a saisi l'occasion que 

lui offrait, dimanche dernier, une 
cérémonie patriotique à Senones, 
pour définir sa politique. 

Le Président du Conseil a déclaré 
textuellement : 

■Dans le respect des institutions républi-
caines, tous les hommes de bonne volonté 
Peuvent et doivent collaborer à la res-
piration du pays et à la consolidation 
^e la paix. Rétablir notre situation finan-
cière, inspirer à toutes les administra-
tions publiques le sentiment de leurs 
Avoirs envers l'Etat, fortifier dans les 
esPrits les notions d'ordre et de méthode, 
relever la France épuisée, sauvegarder 
Jes droits, tous les droits que nous tenons 
aes traités, obtenir enfin le payement 
Régulier des réparations qui nous sont 
<Jues, ce n'est pas seulement l'œuvre d'un 
eabinetet d'un parti; c'est l'œuvre pa-
tente et difficile de tous les vrais Fran-
çais. 

En somme, M. Poincaré reste fidèle 
au programme qui fut le sien depuis 
qu'il est au pouvoir. 

| Aussi bien, ce programme est-il 
également celui de la majorité de la 

j France, cette majorité qui n'écoute, 
S selon les paroles -du Président du 
! Conseil, « ni les murmures de la 

haine, ni les lamentations du pessi-
misme, ni les amères récriminations 
de la vanité et de l'ambition ». 

En définitive, cette politique se ra-
mène à : l'union de tous les Français 
pour l'œuvre de restauration natio-
nale. 

Certains esprits, qui ne peuvent 
s'affranchir des préoccupations d'un 
passé périmé, s'étonnent et regrettent 
que M. Poincaré s'obstine à faire ap-
pel à toutes les bonnes volontés fran-
çaises. Ils voudraient que l'ère des 
luttes de parti s'ouvrît à nouveau. 

Nous ne voyons pas quel bénéfice 
en retirerait la France. 

Ce n'est pas en s'entre-déchirant 
qu'elle réparera ses ruines. 

' ' .' ■ ïm-j'ii ."...&> , i : ; /. ' -
Et c'est parce que nous avons be-? 

sqin plus que jamais de discipline so-
ciale et de production intense, que 
nous comprenons mal des manifes-
tations ne tendant à rien moins qu'à 
bouleverser l'économie nationale et à 
jeter le trouble dans la vie sociale. 

Or, nous voici menacés d'un renou-
veau d'agitation communiste : la 
France va connaître la douceur de 
diverses: grèves révolutionnaires. Ain-
si, du moins, en a décidé l'Interna-
tionale Syndicale de. Moscou. 

Cette institution soviétiste a enga-
gé les ouvriers communistes à for-

I mer des comités internationaux de 
I propagande et d'action, chargés de 
préparer un mouvement dans les di-

| vers pays en se donnant un mutuel 
appui. Les cheminots, les marins, les 

; dockers ont constitué, d'après ce pro-
gramme, des comités internationaux. 

: Les mineurs sont invités à en faire 
i autant. 

Quant au rôle de ces comités com-
jmunistes, il consiste à susciter des 
; troubles, le plus de troubles possi-
I bles, afin d'essayer leur pouvoir. 

A noter que ces manifestations ne 
- sont pas dirigées seulement contre 
5 les patrons, mais aussi contre les 
^syndicats non communistes. 

Les extrémistes ont déjà tenté en 
1920 de demeurer lés; chefs de la 
C. G. T. et ils ont créé la C. G. T. U, 
communiste, afin de prendre la direc-
tion des mouvements révolutionnaires 
à la place de l'ancienne Confédéra-

tion générale. Cette manœuvre n'a 
| qu'à demi réussi.: Les masses ne sui-
vent pas. 

Aujourd'hui, les extrémistes font 
I un nouvel essai : ils poussent la 
\C. G. T. dans une aventure d'où, eux, 
ils comptent tirer quelque profit, 
mais où ils espèrent briser le syndi-
calisme qui échappe aux directions 
de Moscou. 

La tentative sera-t-elle plus heu-
! reuse cette fois ? 

On en peut douter : les masses ou-
I vrières n'ont cure de s'abandonner 
! les yeux fermés aux militants qui, 
.pour légitimer . leur pseudo-mission, 
' n'hésiteraient pas à les conduire à la 
misère. 

Non, le monde syndicaliste, parce 
ï qu'il réfléchit, ne se laissera pas en-
traîner par les excitations de me-
neurs : il sait trop bien que c'est lui 
qui ferait, sans le moindre profit, les 

'frais de l'entreprise. 
La tentative communiste n'en pré-

sente pas moins de fâcheux inconvé-
nients pour la paix sociale tant dési-
rable. 

A 
Les nouvelles du Proche-Orient 

"sont franchement meilleures. 
La Conférence militaire de Mouda-

;nia s'est orientée immédiatement vers 
un accord complet sur les deux prin-
cipales questions à régler : 

1° l'évacuation par les nationalis-
tes turcs de la zone neutralisée des 
Détroits ; 

2° l'adoption de mesures propres à 
préparer en Thrace le rétablissement 
de l'administration turque. 

Les Turcs consentent, en effet, à 
évacuer la zone neutralisée des Dé-
troits. Ils donnent ainsi satisfaction 
à la Grande-Bretagne et à la note des 
Alliés du 23 septembre. Cette évacua-
tion préalable était considérée comme 
la condition sine qua non de la remi-
se de Constantinople, des Détroits et 
de la restitution de la Thrace. 

La bonne volonté des nationalistes 
aura sans doute, comme contre-par-
tie, l'évacuation! par les Anglais de 
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Tchanak et de la zone neutralisée 
d'Asie. 

D'un autre côté, on a reconnu, à 
Moudania, la nécessité pour les Grecs 
d'évacuer la Thrace Orientale dans 
un délai assez court, dix jours, dit-on. 

On veut éviter, en effet, la répéti-
tion en Thrace des mêmes violences 
qui ont. marqué la retraite grecque 
en Asie-Mineure. Les Turcs, en par-
ticulier, ne se soucient guère de re-
trouver un pays en ruines et une po-
pulation livrée à la guerre civile. 

Toutefois, les Turcs ne récupére-
ront pas immédiatement la Thrace : 
il faut attendre que la Conférence 
de paix se soit définitivement pronon-
cée. Les Alliés assumeront d'ici là 
l'occupation et l'administration. 

Au total, la situation orientale per-
met d'espérer désormais un dénoue-
ment pacifique et peut-être pas très 
éloigné. 

M. D. 
->H<-

LÀ JOURNEE DE HUIT HEURES 
dans les chemins de fer 

Dans une affiche « Au public, aux 
voyageurs, aux cheminots » émanant 
de la Fédération Nationale des Travail-
leurs des chemins de fer de France, affi-
liée à la C. G. T. unitaire, il est dit que 
le récent décret réglementant la jour-
née de travail des agents sédentaires des 
chemins de fer a pour effet de leur 
retirer le bénéfice de la journée de 8 
heures, en même temps qu'on s'apprête 
à réduire leurs salaires, de jeter sur le 
pavé 35.000 agents et que ce décret est, 
en outre, contraire aux intérêts du pu-
blic. 

Un de nos rédacteurs a voulu con-
naître Je st'ntîmi'nt du Comité de Direc-
tion des grands réseaux sur ces affirma-
tions. 

Elles sont tout à fait inexactes, lui a 
répondu M. Marcel Peschaud, Secrétaire 
général du Comité. 

Le décret incriminé, élaboré par le 
Conseil d'Etat, en vertu de la loi du 23 
avril 1919, instituant la journée de 
8 heures, est absolument conforme aux 
dispositions de cette loi. Qu'on en juge. 

Il décide : 
1° Que le calcul des heures de travail 

se fera sur l'année entière, sans que les 
journées de repos hebdomadaire, les 

! jours de fête et les journées de maladie 
r entrent en compte dans ce calcul. 

Que dit la loi '? — Article 6. — « La 
durée du travail effectif..... ne peut 
excéder, soit 8 heures par jour, soit 
« 48 heures par semaine, soit une limi-
« tation équivalente établie sur une 
« période de temps autre que la semai-
« ne. » 

Article 8. — « Les règlements d'admi-
! « nislration publique détermineront no-
; « tamment : 1° la répartition des heures 
j ; « de travail dans la semaine de 48 

« heures... ;2° la répartition des heures 
ij « de travail dans une période de temps 
j « autre que la semaine. » 
|J Sur ce point, le décret est donc con-
l forme à la loi. 
I 2° Que le travail envisagé pour le cal-
I cul de la journée de service c'est le tra-
I vail effectif. C'est le mot même dont se 
I sert la loi de 1919. La simple présence 
! ne sera plus assimilée au travail effec-

tif, et, pour les emplois ayant un carac-
tère intermittent, la durée du service 
sera fixée par équivalence, de façon à 
correspondre à la durée légale du tra-
vail effectif. 

3° Que les réseaux pourront, à titre 
de dérogation temporaire, faire faire, 
dans l'année, pour surcroît extraordi-
naire de travail, 450 heures supplémen-
taires rémunérées ou compensées. 

Que dit la loi ? — Article 8. — « Les 
« règlements d'administration publique... 
« détermineron't notamment... 5° les 
« dérogations temporaires qu'il y aura 
« lieu d'admettre pour permettre aux 
« entreprises de faire face à des sur-
« croits de travail extraordinaires ». 

Loin donc d'être contraire à la loi, le 
nouveau décret y est rigoureusement 
conforme. Il se différencie, il est vrai, 
du régime appliqué au lendemain de la 
loi, et qui vient d'être régulièrement 
dénoncé. Mai^ ce régime, essentielle-
ment provisoire, n'avait aucun carac-
tère légal ainsi que l'a reconnu M. le 
Ministre du Travail devant la Commis-
sion du travail de la Chambre des Dé-
putés, et, à plusieurs reprises, ses abus 
avaient été dénoncés au Parlement. Il 
entraînait, pour les réseaux, un supplé-
ment de dépenses annuelles de plus d'un 
milliard, d'après les évaluations de 
M. le Ministre des Travaux Publics, chif-
fre correspondant approximativement 
au déficit probable des réseaux en 
1922. Il avait eu pour effet de retirer à 
l'Usine et à la Terre plus de 100.000 
hommes, alors que l'Industrie et l'Agri-
culture souffrent du manque de main-
d'œuvre. 

Quant à l'allégation d'après laquelle 
les salaires des agents seraient menacés, 
elle ne repose sur rien. Il n'est aucu-
nement question de réduire les traite-
ments. 

Il n'est pas plus exact que le nouveau 
décret ait pour effet de faire perdre leur 
emploi à 35.000 cheminots. Outre que le 
statut du personnel ne permet pas de 

remercier un agent commissionné pour 
manque de travail, les administrations 
des réseaux ont pris leurs dispositions, 
en licenciant progressivement les agents 
à l'essai et les agents temporaires, ou en 
n'en embauchant pas de nouveaux, pour 
pouvoir passer saiis secousse au régime 
qui vient d'être arrêté. Les décès, les dé-
missions et les mises à la retraite nor-
males permettront de compléter le rac-
cord sans qu'aucun agent commissionné 
perde son emploi du fait de la nouvelle 
réglementation. 

Enfin, contrairement aux allégations 
de l'affiche, c'est dans l'intérêt du public 
que la réforme a été accomplie et non 
dans l'intérêts des actionnaires. Il n'est 
pas indifférent, en effet, au public de 
voir réduire de 250 millions les char-
ges que la journée de 8 heures fait peser 
sur les réseaux et de se rapprocher ainsi 
de l'époque où le rétablissement de 
l'équilibre financier des réseaux rendra 
possible une réduction générale des ta-
rifs. Les manifestations répétées des 
Chambres de Commerce, des grandes 
Associations commerciales, industrielles 
et agricoles, d'un grand nombre de Con 
seils généraux et d'autres corps élus, en 
faveur d'une nouvelle réglementation de 
la journée de 8 heures sur les chemins 
de fer, sont d'ailleurs la meilleure preu-
ve que le récent décret est conforme au. 
désir du public et à l'intérêt général. 

Les dettes interalliées 
M. Mac Kenna, ancien chancelier 

de l'Echiquier, actuellement direc-
teur d'une des plus importantes ban-
ques britanniques, émet cette opinion 
que le chiffre des dettes contractées 
en temps de guerre n'étant plus en 
proportion avec les conditions préva-
lant aujourd'hui en Europe, le mon-

ï tant que chacun des débiteurs pour-
| rait payer devrait être fixé- dans une 
? conférence qui établirait franchement 
| le surplus disponible de chaque Etat. 

L'aide britannique 
aux régions dévastées 

D'après une statistique qui vient 
d'être dressée par la Préfecture de la 
Somme, les dons faits par les villes 
anglaises aux localités de la Somme 
adoptées par elles dépassent actuelle-
ment 5 millions. 

Les dons continuent d'arriver. 

Un record de la chute du mark 
Après une accalmie assez prolon-

gée en septembre, l'écroulement de la 
devise allemande se manifeste à nou-
veau. Hier, tous les records de baisse 
antérieurs ont été battus, les 100 
marks étant tombés à Paris à 0 fr. 60. 

La Conférence de la paix 
Dansi les milieux politiques britan-

niques informés, on dit que l'Angle-
terre désire que la prochaine Confé-
rence de la paix se réunisse! dans 
quinze jours au plus tard, et même 
avant si cela est possible, à Venise. 

Moscou participera-t-il à la 
Conférence de la paix ? 

Le gouvernement russe se montre 
de plus en plus inquiet au sujet de 
sa participation à la Conférence de la 
paix, qui doit régir la situation en 
Orient Les bolchevistes pensent que 
les Alliés ne les accepteront pas à 
leurs délibérations, et que le gouver-
nement d'Angora ne pourra insister 
autant qu'il conviendrait en leur fa-
veur. 

Au pays des Soviets 
On mande de Moscou que les mi-

lieux des affaires et de la Bourse 
sont terrorisés par la Tcheka. 
Un grand nombre d'arrestations 
et de perquisitions ont été opé-
rées. Les agents de la Tcheka font 
main basse sur les valeurs étrangères, 
l'or, les bijoux et l'argenterie. La 
Bourse est complètement paralysée. 

M, Venizelos avait prédit 
le désastre grec 

Pour prouver qu'il n'a pas les in-
tentions belliqueuses qu'on lui prête, 
M. Venizelos envoie! au « Times » la 
traduction d'une lettre qu'il a adres-
sée en juillet dernier au général Dan-
glis, dans laquelle il prédisait les dé-
sastres grecs actuels comme consé-
quence logique de la politique du roi 
Constantin. 

Dans cette lettre, M. Venizelos 
qualifie de « crime » la conduite de 
la Grèce de s'écarter de la politique 
des alliés. 
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Une interpellation 
M. Mandel, député de la Gironde, 

vient d'informer le Président du Con-
seil qu'il l'interpellera sur la politi-
que générale du gouvernement, dès 
la rentrée des Chambres. 

Un acte admirable 
de courage 

Le journal le Matin signale un ad-
mirable acte de courage accompli pat 
trois savants de l'Institut Pasteur de 
Tunis. 

Ces trois docteurs, MM. Nicolle, 
Carnon, Canel, travaillaient depuis 
plusieurs semaines à la recherche 
d'un sérum anticholérique. Ils pen-
saient avoir trouvé une formule effi-
cace et il ne leur restait plus qu'à 
constater le résultat définitif en effec-
tuant une injection sur un homme, 
Plutôt que de demander à des pa-
tients de subir cette opération qui 
pouvait avoir des suites dangereuses, 
ils ont préféré effectuer sur eux-mê-
mes ces injections et boire du sérum. 
Le résultat a répondu à leur' attente 
et le succès le plus complet vient de 
répondre à leurs efforts: 

En faveur du vin 
Le Conseil des ministres espagnol 

a décidé d'accepter l'invitation du 
gouvernement français tendant à ce 
que l'Espagne envoie des délégués à 
une Conférence qui se tiendra pro-
chainement à Paris,, destinée à envi-
sager les mesures à prendre pour 
soutenir les intérêts des pays vinico-
les en face des mesures prohibitives 
prises par certaines nations. 

On sait qu'au cours de la discus-
sion de la loi de finances il fut décidé 
de supprimer 50.000 fonctionnaires 
avant le 31 décembre 1922. A cet 
effet, une commission interministé-
rielle a été chargée de rechercher et 
désigner les catégories dans lesquel-
les les suppressions de fonctionnaires 
auraient lieu. 

La mission était certainement très 
délicate ; il n'était pas facile de trou-
ver tout d'un coup les 50.000 fonc-
tions dont l'inutilité est manifeste. 
Mais était-il impossible de les trou-
ver ? 

N'y a-t-il pas,, dans maintes admi-
nistrations, surcroît d'employés ? Si 
on consulte les chefs de ces adminis-
trations, il est certain que la plupart, 
sinon tous, affirmeront que le person-
nel dont ils disposent leur est indis-
pensable. 

Et pour ne citer qu'un exemple, on 
peut constater que les sous-préfets, 
les conseillers de préfecture, suppri-
més maintes et maintes fois, sont 
toujours en place, aussi nombreux 
aujourd'hui qu'hier. 

La Commission interministérielle a 
donc cherché les fonctionnaires que 
l'on pouvait impunément supprimer. 

Elle en a trouvé : et jusqu'à pré-
sent il ne semble pas que sa « trou-
vaille » soit très heureuse. 

Elle a désigné 1.G00 instituteurs ou 
institutrices dont le poste pouvait 
être supprimé. C'est un peu gros. 
Aussi bien, les protestations s'élèvent 
de toutes parts, non pas parce que les; 
protestataires sont contre les écono-
mies à réaliser, mais parce que la dé-
signation des postes à supprimer serait 
faite au petit bonheur, sans souci des 
intérêts des populations scolaires. 

A 
Dans le « Réveil économique », 

M. Victor Constant montre la désin-
volture avec laquelle on procède à la 
suppression de ces emplois. 

« Dans certains départements, écrit-
il, l'œuvre s'accomplit sans discerne-
ment et sans loyauté. Le poste à sup-
primer, l'agent à prendre où il est 
inutile ou en surnombre pour1 le pla-
cer là où sa présence peut se justi-
fier, tout cela se regarde à travers le 
prisme de l'intérêt électoral. 

« Ainsi, dans le domaine de l'en-
seignement public, « on » propose 
la suppression d'un maître dont la 
présenpe est nécessaire pour l'instruc-
tion des enfants de nos braves mon-
tagnards, qui demeurent illettrés en 
raison de l'impossibilité matérielle. 

, de fréquenter l'école voisine ; et l'on 
conserve des maîtres en surnombre 
dans des chefs-lieux de commune ou 
de canton. » 

D'autre part, dans le service des 
postes, « on » propose la suppres-
sion d'un facteur d'un centre im-
portant pour garder trois de ces mo-
destes agents dans une toute petite 
commune. 

Comme le dit M. Constant, toutes 
ces suppressions sont faites selon 
l'intérêt électoral. Et cela n'est pas ce 
que demandent les contribuables. 

Ceux-ci réclament des économies, 
car les impôts sont de plus en plus 
lourds, mais ils veulent que ces éco-
nomies soient réalisées d'une façon 
logique, loyale, dans les administra-
tions où il y a pléthore de fonction-
naires d'occasion. 

Tout récemment, on a liquidé cer-
taines administrations de fortune qui 
ont coûté excessivement cher au pays, 
sans profit pour c elui-ci : bien au 
contraire. Il s'agit des bureaux per-
manents. 

On a liquidé ces bureaux., soit : 
mais pour les liquider on a nommé 
d'autres fonctionnaires qui, comme 
nous l'indiquions tout dernièrement, 
émargent copieusement au budget. 

Ne pouvait-on pas confier cette 
liquidation soit à des services de la 
Préfecture, soit de la Trésorerie, ser-
vices peut-être un peu chargés, mais 
qui auraient bien réussi, sans même 
trop d'efforts supplémentaires, et 
surtout sans dépenses onéreuses, à 
faire cette liquidation. 

A 
Et dans l'armée ? N'y a-t-il pas des 

dépenses inutiles à supprimer ? 
Le Journal Officiel publiait hier le 

décret suivant : 
« Peuvent disposer à titre person-

nel et permanent d'une voiture auto-
mobile faisant partie de la dotation 
des unités automobiles régionales du 
train des équipages militaires : MM. 
les maréchaux de France, le chef 
d'Etat-Major général de l'armée, les 
membre du Conseil supérieur de^ la 
guerre, les inspecteurs généraux d'ar-
mées, MM. les gouverneurs militaires 
de Paris, Lyon," Metz et Strasbourg, 
les commandants de corps d'armée, 
le général commandant la division 
d'occupation de Tunisie, le général 
grand chancelier de la Légion d'hon-
neur. 

« Seuls les maréchaux de France 
peuvent utiliser, après autorisation 
spéciale du Ministre, une voiture 
d'une force supérieure à 12 che-
vaux. » 

Certes, ne chicanons pas au sujet 
d?une centaine d'automobiles : mais, 
enfin, ces automobiles militaires sont-
elles, toutes, d'une utilité indispen-
sable, en ce temps de paix ? 

Et combien y a-t-il de dépenses 
identiques dans "bien d'autres admi-
nistrations ? 

A 
La Commission interministérielle 

chargée de supprimer 50.000 fonc-
tions inutiles s'est peut-être donné 
beaucoup de mal pour arriver à un 
résultat : mais on ne peut pas dire 
que ce résultat soit satisfaisant. 

Quand on fait quelque chose à 
contre-cœur, on a bien raison de dire 
qu'on ne fait rien d'utile et de bon... 

LOUIS BONNET. 
_ >sg< — 

Médaille militaire posthume 
La médaille militaire posthume est 

attribuée au soldat du 7e : 
Seris Victor, soldat : brave soldat. 

Mort pour la France, le 20 juillet 1918, des 
suites de ses glorieuses blessures. Croix 
de guerre avec étoile de bronze. , 

Tabacs 
M. Louis Dalport, le dévoué député du 

Lot, vient de recevoir la lettre suivante 
de M. le Ministre des finances : 

Monsieur le député, 
Vous avez bien voulu appeler mon atten-

tion sur une protestation du conseil muni-
cipal de Goncots conlre la décision prise 
par mon administration de ne pas admettre 
cette commune au bénéfice de la culture du 
tabac. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître 
qu'après un nouvel examen de la question 
et tenanteonaptedes circonstances spéciales 
qui motivent l'insistance du conseil muni-
cipal de Concots à demander l'autorisation 
à cultiver le tabac j'ai admis celte commune 
au bénéfice de la culture pour 1923, sous 
la réserve qu'il ne serait donné aucune 
suite aux déclarations si ces dernières 
n'atteignaient pas le minimum de 3 hectares 
prévu par le règlement et que cette autori-
sation serait retirée pour 1924 si les super-
ficies cultivées étaient inférieures à ce mi-
nimum. 

Veuillez agréer, etc, etc. 



Conseil Général 
Séance du G octobre (matin) 

La séance est ouverte à 10 h. 20. 
A l'appel nominal, le quorum est 

tout juste atteint. Au cours de la 
séance quelques renforts arrivent. 

Le Conseil général commence par 
régler quelques questions de détail : 

1° L'adresse suivante est votée par 
acclamations : 

Le Conseil Général du Lot. 
Adresse à M. Colrat, ses plus chaudes 

félicitations à l'occasion de son élévation 
aux fonctions de Garde des Sceaux, 
Ministre de la justice et vice-président du 
Conseil des Ministres. 

Il compte plus que jamais sur le dévoue-
ment de son émment compatriote à sa 
petite patrie du Lot, justement flère de sa 
brillante destinée. 

2° Avis favorable est donné à l'éta-
blissement de foires dans deux com-
munes limitrophes du Lot. 

3° Une bourse de 300 fr. est votée 
en principe. 

4" On vote également le principe 
d'une subvention de 400 fr. au titre 
de l'assistance médicale. 

5° Depuis de longues années, on 
projette l'organisation d'un service 
départemental de désinfection. On 
vote à nouveau le principe, avec cette 
addition que les livres scolaires et 
ceux des bibliothèques publiques pas-
seront à l'étuve. 

6" Un vœu est adopté en faveur 
d'un retard à apporter à la date de 
fermeture de la chasse à la bécasse. 

*** 
L'Assemblée Départementale abor-

de enfin la difficultueuse question 
des autobus. 

Le rapporteur, M. Larnaudie, non 
sans courage, aborde l'exposé de la 
situation actuelle du problème. 

Il rappelle, dans quelles conditions, 
fut créé en avril 1920 le premier ré-
seau d'autobus, comprenant un sys-
tème de 10 lignes. 

A l'heure actuelle, ces lignes repré-
sentent pour le département seul une 
dépense de 450.000 fr. environ. 

Or, le Conseil Général est saisi de 
nombreuses demandes tendant soit à 
la création de lignes nouvelles, soit 
à la création de modifications de tra-
cés. 

M. Larnaudie expose tour à tour 
le cas de chaque ligne : 

1° Limogne-Villefranche. On ne 
peut se prononcer définitivement tant 
que le Conseil Général de l'Aveyron 
n'aura pas pris lui-même position. 

2° Montcuq - Monsempron - Libos. 
Diverses modalités sont possibles. 

S"Montcuq-Lauzerte et Casielnau-
Molières. Création décidée en princi-
pe en avril dernier. Mais on continue 
à se heurter à de sérieuses difficultés, 
en particulier à la concurrence que 
se font les lignés. — M. Valat suggè-
re qu'on pourrait modifier le tracé. 

4" Laval-de-Cère à Sousceijrac. On 
maintient en principe la subvention 
départementale, mais à la condition 
formelle que le concessionnaire adop-
tera le matériel réglementaire. 

5° LacapeUe-Mai'ival-Murat. Une 
prolongation de l'essai paraît s'impo-
ser. 

0° Gourdon-Souiliac (tronçon Paij-
iiac-Souillac). Le rapporteur' propose 
la création du prolongement deman-
dé. . 

M. Larnaudie expose ensuite les di-
verses rectifications de parcours de-
mandées. 

Chemin faisant, la discussion s'en-
gage à l'improviste sur le mode d'at-
tribution des entreprises : faut-il re-
courir à l'adjudication, à la concur-
rence, au gré à gré ? Les 3 méthodes 
ont leurs partisans. La discussion est 
parfois des plus subtiles. D'aucuns 
voudraient bien qu'on tranchât net-
tement la question. Mais, comme pour 
une fois, la lumière ne jaillit pas de la 
discussion (oh! non'!), on décide 
d ajourner la discussion. Le problème 
ne méritait-il pas mieux qu'un pur et 
simple enterrement ? 

Du moins, ceci permet au rappor-
teur de reprendre son exposé et de 
s occuper des « subventions complé-
mentaires »», c'est-à-dire des indem-
nités complémentaires allouées aux 
concessionnaires en raison du renché-
rissement subi par tous les éléments 
de 1 exploitation. 

Il est rappelé, incidemment, mais 
ce renseignement a son prix, que le 
département n'était nullement obligé 
a consentir à des subventions com-
plémentaires : un contrat avait été 
signe avec les entreprenurs, qui ex-
ploitaient leurs lignes à leurs risques 
et périls. Ce qui n'empêcha pas de 
leur accorder, d'ailleurs, dès 1920 
S ostentation, maintenue en 
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Non sans courage, l'Ingénieur en 

qu il était absolument impossible 
d évaluer exactement les recettes d'ex-
ploitation : les entrepreneurs assu-
ment d'autres tâches que la seule 
exploitation. De plus, il apparaît qu'il 
y a parfois du gaspillage. 

Et le rapporteur d'aboutir à cette 
conclusion : il faudrait exercer un 
contrôle minutieux, tant sur les res-
revnf-i TC sm' les conditions de 1 exploitation. 
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la séance de l'après-midi. 
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Le Conseil Général du Lot, 
Considérant que les droits d'octroi 

excessifs qui frappent les noix (30 fr. par 
100 kilos), les châtaignes (15 fr. par 100 
kilos) à leur entréé à Paris entravent la 
la vente de ces denrées sur notre grand 
marché national, 

estimant que les tarifs précités sont 
véritablement prohibitifs et atteignent gra-
vement à la fois les intérêts des Produc-
teurs et des Consommateurs, 

demande au Gouvernement, de vouloir 
bien intervenir auprès de la Ville de Paris 
pour qu'elle veuille bien faciliter la vente 
et la consommation de deux denrées popu-
laires dégrévant largement, sinon en 
supprimant, les droits d'octroi trop élevés 
qui les frappent. 

La séance est levée à 12 h. 10. 

Séance du 6 octobre (soir) 
La séance devait reprendre à 14 h. 

30. Mais les conseillers généraux 
s'étant réunis en Commission pour 
entendre les concessionnaires des 
lignes d'autobus et régler « en pri-
vé » cette question, cette réunion 
« intime » s'est tellement prolongé 
que la séance publique ne s'ouvre 
qu'à 21 h. 20. L'Assemblée est d'ail-
leurs, cette fois, presque au complet. 

Lecture est donnée d'un télégram-
me de M. Colrat qui répond à l'adres-
se de ce matin et assure l'Assemblée 
Départementale « de son plus com-
plet dévouement ». 

Le rapporteur du budget prend aus-
sitôt la parole pour exposer la situa-
tion financière du département, dont 
les dépenses ne cessent de croître, sur 
certains chapitres en particulier. 
Néanmoins, un nouvel effort paraît 
absolument indispensable pour le 
prochain exercice. 

Aussi bien, certaines dépenses, cel-
les d'assistance par exemple, appa-
raissent comme inéluctables, puisque 
imposées par la loi elle-même. 

D'autres, comme celles concernant 
la réfection des chemins vicinaux, 
s'imposent si l'on veut éviter, pour 
un avenir très prochain, des dépenses 
beaucoup plus considérables. 

Néanmoins, estime le rapporteur 
en conclusion, ces dépenses porteront 
leurs fruits. 

**» 
M. Larnaudie, rapporteur de la 

question des autobus, reprend la pa-
role pour indiquer à quelles conclu-
sions ont conduit les délibérations de 
l'après-midi. 

Le vœu suivant, adopté à l'unani-
mité, traduit parfaitement ce qu'on 
pourrait appeler « la nouvelle doctri-
ne des autobus » de l'Assemblée Dé-
partementale : 

Le Conseil général du Lot, 
Proclamant que le fonctionnement 

d'un réseau normal d'autobus est indis-
pensable au développement agricole, in-
dustriel et commercial du département ; 

Considérant, par contre, que de l'avis 
même des populations desservies par le 
réseau existant, il serait souvent possi-
ble, sans dommage aucun pour lesdites 
populations, de remplacer certaines li-
gnes quotidiennes par trop déficitaires 
par des services périodiques hebdoma-
daires ou bi-hebdomadaires ; 

Tenant compte toutefois de. ce que 
l'instauration de ces services hebdoma-
daires ne pourra avoir lieu que lorsque 
le projet de loi déposé par le Gouverne-
ment, projet qui prévoit l'organisation et 
la subvention de tels services, sera voté 
par les Chambres ; 

Considérant enfin que les subventions 
actuellement à la charge du département 
(lignes nouvelles et subventions complé-
mentaires non comprises) imposent au-
dit départemen* une dépense annuelle 
très lourde de 294.886 fr. qui, traduits 
en centimes, grève le contribuable du 
Lot de 16 centimes en chiffres ronds ; 

Décide, 
1° de supprimer toute subvention com-

plémentaire, 
2° de surseoir jusqu'au vote de la nou 

velle loi dont il est parlé ci-dessus, à la 
création de lignes nouvelles, à la modifi 
cation de lignes existantes, comportant 
un supplément de dépenses et à toute de-
mande de subvention spéciale de quel-
que nature qu'elle soit ; 

3" de s'employer, dans la mesure de 
tous ses moyens, à hâter le vote de la loi 
nouvelle ; 

4° de faire les démarches nécessaires 
auprès du Gouvernement pour lui de-
mander de subventionner pour sa part 
les lignes Montcuq-Cahors, par St-Cg-
prien et Castelnau-Lalbenque ; 

5° de demander à l'Administration des 
Ponts-et-Chaussées de contrôler sévère-
ment les recettes de tous les entrepre-
neurs et de faire jouer la clause du point 
de partage ; 

6" d'exiger des entrepreneurs la for-
mation d'une société commerciale, en 
place du consortium, ce dans l'esprit mê-
me du contrat initial, en vue de placer 
le département vis-à-vis d'une personne 
morale seule responsable de la gestion 
de l'entreprise. 

Ajoutons cette indication : La sup-
pression des subventions complémen-
taires entraîne une économie appré-
ciable ; mais celle-ci est en partie 
absorbée par l'établissement des 
lignes de raccordement avec le Tarn-
ei-Garonne, l'Aveyron et le tronçon 
Payrac-Souillac et quelques autres. 
L'Assemblée Départementale a jugé, 
en effet, très subtilement, qu'il y avait 
différence entre création de lignes et 
création de dépenses et que la mise en 
exploitation d'une ligne, décidée en 
principe, mais non encore réalisée, ne 
constituait pas une création. Au to-
tal, néanmoins, l'opération de solde 
par une diminution de dépenses de 
quelque 20.000 francs. 

La question des autobus est ré-
glée pour cette session, ajoutent 
discrètement quelques sceptiques ! 

*** 
M. Limes, rapporteur de la ques-

tion des chemins vicinaux, reprend 
les conclusions de son lumineux ex-
posé de la précédente semaine : pour 
assurer les importantes réparations 
que réclament nos routes, un gros 
effort s'impose. 

L'Assemblée est pleinement d'avis 
de l'accomplir. 

Quant aux moyens, on a le choix 
entre l'impôt et l'emprunt. L'impôt 
entraînerait une augmentation de 
40 centimes. Cette perspective est trop 

effrayante ! On se rabat sur l'em-
prunt qui exigera moins de centimes. 

M. Limes précise d'ailleurs que 
dans un avenir assez rapproché, cer-
taines charges du département ayant 
soit disparu, soit diminué, il en résul-
tera une diminution correspondante 
sur les centimes. 

Les conclusions et suggestions de 
M. Limes sont adoptées. 

*** 
Il n'y a plus qu'à voter le budget 

de 1923. 
Une courte suspension de la séance 

permet d'effectuer rapidement les der-
niers calculs et le rapporteur apporte 
le bilan suivant : 

Total des recettes 
(normales et extraor-
dinaires) 13.703.743 fr. 

Total des dépenses 
(normales et extraor-
dinaires) 13.844.968 fr. 

Excédent des dé-
penses 141.225 fr. 

Pour couvrir cet excédent, une aug-
mentation de 31 centimes est néces-
saire, ce qui fait un total, pour l'an-
née 1923, de 280 cent, approximative-
ment. 

La séance est levée à 23 h. 

Le nouveau 
Ministre de la Justice 

M. Colrat, le nouveau ministre de 
la Justice, est un de nos compatrio-
tes. Il est né à Sarrazac (Lot), le 23 
septembre 1871 : avocat à la Cour de 
Paris, directeur de l'Opinion, il fut 
élu député pour la première fois le 
16 novembre 1919, par les électeurs 
de; Seine-et-Oise. 

M. Colrat fut sous-secrétaire d'Etat 
d'Etat à l'intérieur dans le cabinet 
Briand. Lorsque M. Poincaré prit le 
pouvoir, en janvier, il l'appela près 
de lui, comme sous-secrétaire d'Etat 
à la présidence du Conseil. 

Le nouveau garde des sceaux est 
inscrit au groupe de la gauche répu-
blicaine démocratique. 

M. Colrat n'est pas un inconnu 
pour les Cadurciens : il est venu plu-
sieurs fois à Cahors, notamment l'an-
née dernière, en qualité de sous-se-
crétaire d'Etat, pour présider les fê-
tes de gymnastique qui eurent lieu 
dans notre ville. 

Nous adressons nos félicitations à 
notre distingué compatriote. 

Université de Toulouse 
M. Cavalier, recteur de l'Académie 

de Toulouse, est nommé recteur de 
l'Académie de Lyon. 

M. Dresch, doyen de la Faculté des 
lettres de Bordeaux est nommé rec-
teur de l'Académie de Toulouse. 

Enregistrement 
Notre compatriote M. Escassut, de 

Latronquière, est nommé surnumé-
raire de l'enregistrement dans le dé-
partement de Meurthe-et-Moselle. 

Contributions indirectes 
Notre compatriote M. Lasfargues, 

surnuméraire des contributions indi-
rectes dans le Lot, est nommé rece-
veur dans l'Indre. 

Justice de paix 
L'Officiel du 6 courant publie la 

note suivante : 
M. Mèges, greffier de la justice de 

paix du canton nord de Cahors, est 
nommé greffier de la justice de paix 
du canton sud, en remplacement de 
son père, décédé. 

Ecole Polytechnique 
Notre jeune compatriote M. Res-

sayré, originaire de Saux (Lot), vient 
d'être reçu au concours pour l'Ecole 
Polytechnique. 

Nos félicitations. 

Médaille d'honneur 
La médaille d'honneur du com-

merce et de l'industrie est décernée à 
notre compatriote M. Adrien Cour-
nou, de Prayssac. 

Félicitations. 

Mariage 
Nous apprenons le prochain maria-

ge de M. Aubertin, notaire à Cahors, 
avec Mlle Marguerite Roques, la gra-
cieuse fille de M. et Mme Roques, ins-
tituteurs à Cahors. 

Nous prions les futurs époux de 
vouloir bien agréer nos meilleurs 
vœux de bonheur. 

Les pensions ouvrières 
Le Ministère du Travail appelle 

l'attention de tous les intéressés sur 
une loi lécente qui permet aux sala-
riés dont la rémunération annuelle 
ne dépasse pas 10.000 et 12.000 fr., 
de bénéficier, soit de l'assurance obli 
gatoire, soit de l'assurance facultative 
organisée par la loi des Retraites Ou-
vrières et Paysannes. 

Cette loi, outre les avantages qu'elle 
accorde, en cas de décès, aux veuves 
et aux enfants des assurés, permet 
aux classes laborieuses de se consti-
tuer, à 60 ans, une retraite apprécia-
ble. L'Etat participe à la constitution 
de ces pensions, soit par une alloca-
lion viagère de 100 francs, en ce qui 
concerne les assurés obligatoires, soit 
au moyen de majorations annuelles 
de versements et de bonifications 
allouées lors de la liquidation en ce 
qui concerne les assurés facultatifs. 

Les exemples suivants permettront 
aux intéressés de se rendre compte 
du montant de la pension à laquelle 
ils pourraient prétendre. 

Un assuré obligatoire qui commen-
ce ses versements à 25 ans et les effec-
tue, chaque année, sur la base régie 
mentaire de 9 francs avec une con-
tribution égale de son patron, obtien-
dra, à 60 ans, une pension de 345 fr. 

Le, même assuré, en opérant un 

versement supplémentaire de 0 fr. 50 
par jour, soit 180 francs par an, pour-
rait se constituer une retraite de 
2.450 francs au même âge. 

Le taux de ces deux pensions, au 
cas où l'assuré n'en demanderait la 
liquidation qu'à 65 ans, serait porté 
respectivement à 540 francs et 4.430 
francs. 

De même, un assuré facultatif qui 
effectue ses versements sur la base 
de 18 francs par an peut se constituer 
une retraite sensiblement égale. 

Il suffit, pour demander à être ins-
crit sur les listes, de se présenter à 
la mairie de sa commune, et d'y rem-
plir un bulletin de renseignements 
délivré gratuitement. 

Pour toutes demandes de rensei-
gnements, éci'ire ou s'adresser : 

Au Directeur des Retraites ouvriè-
res et paysannes, Préfecture du Lot, 
Cahors. 

L'heure normale 
N'oublions pas ce soir de retarder 

d'une heure montres et horloges ! 

Sapeurs-pompiers 
La 14" Assemblée générale des sa-

peurs-pompiers du Centre, compre-
nant les départements de l'Aveyron, 
du Cantal, de la Corrèze, de la Lozère 
et du LOT a eu lieu à Millau, sous la 
présidence du commandant Gabon, 
de Mauriac, président de la Fédéra-
tion. 

Le bureau de la Fédération a été 
ainsi constitué pour l'année 1923 : 

Président, M. le commandant Ga-
bon, chevalier de la Légion d'hon-
neur ; secrétaire général, M. le capi-
taine Nougein, de Mauriac ; trésorier 
général, M. le lieutenant Chambon. 
de Tulle. 

Au nombre des décisions prises il 
y a lieu de signaler celle qui assure à 
tout sapeur fédéré un secours annuel 
renouvelable après quinze ans de ser-
vice et soixante ans d'â,ge. Uneî som 
me de 100 francs sera également ver-
sée à la veuve, aux; ascendants ou 
descendants de tout sapeur décédé 
en activité. 

lia ville de Mauriac est désignée 
comme siège de la prochaine réunion 
du conseil d'administration qui aura 
lieu à la Pentecôte. 

Fête des vendanges 
Ainsi que nous l'avons annoncé sa-

medi dernier, la fête des vendanges 
aura lieu les 7, 8 et 9. Voici le pro-
gramme : 

Samedi 7. — Distribution des bou-
quets aux habitants du quartier. 

Dimanche 8. — A 11 heures, apéri-
tif-concert ; à 17 heures, grand bal ; 
à 19 heures, apéritif-concert ; à 21 h., 
grand bal. 

Lundi. — A 14 heures, jeux divers; 
à 21 heures, grand bal suivi du tradi-
tionnel grand-père. 

Le Comité ne répond pas des acci-
dents. 

Le Comité. 

Avis aux familles des A. P. G. 
L'Association des anciens prison-

niers de guerre de Cahors, informe 
les familles des militaires décédés en 
captivité que les demandes de trans-
fert des corps, à titre gratuit, doivent 
être déposées au ministère des Pen-
sions — Service des sépultures —• 
14, avenue Lowendal, Paris (VIIe), 
avant le 15 octobre 1922 à dix heures, 
sous peine de forclusion. 

Le Secrétaire : E. SALLES. 

Communication 
La Fédération des anciens prison-

niers de guerre nousj prie d'insérer 
l'appel suivant: 

Camarades, 
A la veille de la reprise des tra-

vaux parlementaires, les membres du 
Conseil d'Administration se font un 
devoir d'adresser un pressant appel à 
l'union intime de tous les P. G. La 
période des vacances, loin de mar-
quer un temps d'arrêt dans la mar-
che ascendante vers la réalisation de 
nos desiderata, a été exceptionnelle-
ment laborieuse et particulièrement 
féconde en résultats heureux, longue-
ment1 exposés ici grâce à l'aimable et 
coutumière hospitalité de ce journal 
ami. Après 44 mois de luttes inces-
santes et de labeur ininterrompu, 
nous pouvons être fiers des étapes 
parcourues car nous n'avons point 
menti à nos promesses. Chaque jour 
s'affirment et se manifestent, par des 
actes probants, l'influence salutaire, 
l'activité agissante et le rôle prépon-
dérant de la Fédération qui, en main-
tes circonstances, a su trouver les 
meilleures solutions aux problèmes 
les plus délicats. En ce moment so-
lennel, alors que va se discuter bien-
tôt la très importante question de 
l'indemnité des colis, il est indispen-
sable de rassembler, de coordonner 
toutes les bonnes volontés dont 
l'éparpillement risque de frapper de 
stérilité nos généreuses initiatives. 
N'oubliez pas, camarades, que seule 
la loi du nombre peut nous conférer 
l'autorité nécessaire pour arracher à 
l'inertie des pouvoirs publics les sa-
tisfactions morales et les réparations1 

matérielles auxquelles nous avons lé-
gitimement droit. La victoire inté-
grale n'est possible que par l'addition 
des efforts et la totalisation des éner-
gies. Quant à nous, militants de la 
première heure, nous saurons demeu-
rer jusqu'au boutistes. 

Le Comité directeur. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 25 
u 30 septembre 1922, a été la suivan-
te : 

Nombre de placements à demeure: 
16 hommes, 7 femmes. 

En extra : 2 hommes, 2 femmes. 

Demandes d'emploi non satisfaites: 
3 hommes, 1 femme. 

Offres d'emploi non satisfaites : 11 
hommes, 7 femmes. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVIRON CADURCIBN 

L'Aviron Cadurcien prévient le public 
que par suite du forfait du 14e d'Infante-
rie la rencontre entre sa lr8 équipe et 
la lre du 14 sera reportée en fin de sai-
son. 

Afin de ne point priver la population 
de notre ville d'une de ses distractions 
favorites, le Stade Lucien Desprats ou-
vrira quand même ses portes. 

Un match mettra aux prises tous les 
équipiers de lre et de la réserve ; cela 
permettra la sélection indispensable pour 
les ehmapionnats. 

A cette occasion, le prix des places 
sera réduit : Tribunes, 0,75 ; Entrées gé-
nérales, 0,50. Toutes autres réductions 
seront supprimées. 

L'entraînement en salle aura lieu doré-
navent les mercredis et vendredis soir, à 
8 heures 1/2 rrès précises, à l'Ecole pri-
maire supérieure, rue Emile-Zola. 

Tous les équipiers de l'A. C. y sont 
instamment conviés ; leur présence est 
nécessitée par la proximité des cham-
pionnats. 

* ** 
Les équipiers dont les noms suivent 

seront photographiés dimanche 8 octo-
bre, à 14 heures, au Stade : 

Cagnac, Chambaud, Fabre, Bonaure, 
Cristobal, Ron, Gaillard, Delpy, Bour-
rières, Talou, caporal. 

Le Trésorier se tiendra à la disposi-
tion des membres de l'A. C. tous les soirs, 
de 18 à 19 heures, au secrétariat (Café 
Tivoli), pour régularisation de leur car-
te. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 5 octobre 1922 

VAGABONDAGE 

Durante» u Jean, 51 ans, cultivateur 
sans domicile fixe, est poursuivi pour 
vagabondage. C'est son délit habituel. 
1 mois de prison. 

PÊCHE AVEC ENGINS PROHIBÉS 

Deux amateurs de pêche, F... et R..., 
de St-Cirq-Lapopie, se sont laissés 
prendre au moment où ils péchaient 
avec des engins prohibés. Ils sont con-
damnés à 30 francs d'amende chacun. 

VOL DE RAISINS 

La femme Labroue, épouse Floren-
ty, ménagère à Frayssinet-le-Gélat, 
vendangeait pour son propre compte 
la vigne des voisins. Mais elle fut sur-
prise et interrompue dans son travail 
par les voisins qui portèrent plainte 
contre elle. 

Elle est condamnée à 50 francs 
d'amende. 

INFRACTION 

Manuel Perero, 26 ans, sujet amé-
ricain, travaillait sur les chantiers de 
la ligne Cahors-Moissac. Une visite 
des gendarmes permit rte constater 
que Perero n'avait pas de carnet 
d'identité. Mais Perero abandonna le 
pays peu après cette visite. Il est con-
damné à 100 francs d'amende par dé-
faut. 

ADULTÈRE 

Le sieur B..., Léon, propriétaire à 
Vire, fut fort surpris, un certain ma-
tin, de recevoir la visite à son domi-
cile des représentants de la loi venus 
pour constater que B... était en fla-
grant délit d'adultère. U ne put con-
tester le fait. 

Il est condamné à 200 francs 
d'amende par défaut. 

VOL ET INFRACTION 

Deux jeunes gens, Roussel et Tho-
mas chapardèrent, le mois dernier, 
une montre au préjudice de la bonne 
de l'hôtel du Châlet, à Vers, où ils 
avaient séjourné pendant quelques 
jours. 

Le coup fait, les deux jeunes gens 
partirent pour Paris, mais sans pren-
dre de billet. 

Ils sont poursuivis pour vol et pour 
infraction à la police des chemins de 
fer. 

Thomas est condamné pour vol à 
50 francs d'amende ; Roussel est ac-
quitté, mais tous deux sont condam-
nés à 16 francs d'amende pour in-
fraction à la police des chemins de 
fer. 

Tribunal d'enfants 
Le tribunal d'enfants a jugé, dans 

l'audience de vendredi matin, deux 
affaires. 

LAIT MOUILLÉ 

Une jeune fille de 16 ans, de Douel-
le, est inculpée d'avoir mis de l'eau 
dans le lait qu'elle était chargée de 
vendre. Pour sa défense, elle déclare 
qu'étant à bicyclette elle était tom-
bée. Dans sa chute, le bidon de lait 
se renversa et du lait se répandit sur 
le sol. C'est pour remplacer le lait 
perdu qu'elle a mis de l'eau. 

Elle est acquittée comme ayant agi 
sans discernement. 

CHASSE SANS PERMIS 

Un jeune homme de 16 ans et un 
enfant de 12 ans, de Douelle, furent 
surpris pendant qu'ils chassaient sans 
permis. 

Le jeune homme de 16 ans seul est 
poursuivi : il est relaxé comme ayant 
agi sans discernement. 

Audience des flagrants délits 
A l'audience des flagrants délits de 

vendredi, a comparu le nommé Bory, 
Denis-François, 52 ans, arrêté le ma-
tin même par la gendarmerie pour 
vagabondage. 

La saison commence à être rude sur 
les routes, a pensé Bory, qui est un 
vagabond impénitent ; il est temps de 
se mettre à l'abri. 

Le tribunal confirme le mandat de 
dépôt. 

Discours de M. Chéroa 
au 

Comice Agricole de Cahors 
Air : {T'en Souviens-tu ?) 

Je suis heureux, Messieurs, je vous assura 
De me trouver, aujourd'hui, à Cahors 
Heureux de boire à celte Agriculture ' 
Dont chaque jour je constate l'essor. 
Sachez, Messieurs, que dans mon Ministère 

s f.nrniphnns en hoenn-v e> 

bis 

> Us 

J'élève des cornichons en bocaux 
Et que, même, sans travailler la terre 
L'hiver, l'été, il y pouss' des Poireaux.' 

II 
J'ai constaté dès hier sans amertume 
En visitant, votre Exposition, 
Que les petil's et même les gross' légumes 
N'sont pas dans l'Lot en voi' de perdition 
Dans vosCanlonstoutvabien, tout prospère 
Tout se vend cher, aussi cher qu'à Pans 
Il a plus plu que l'année dernière, 
Etcomm'nousjles vivats sont bien nour-

ris. 
III 

Je porte un toast à la Pomme de terre 
A la carotte, à tous les féculents, 
Aux organisateurs de la Vie chère, 
Qui, je le vois, sont, ici, sur les dents. 
Que nos applaudissements soient fertiles 
Qued'la plaineaumont ils trouvent deséchôs 
Souvenez-vous qu'autrefois, une Ville i . ' 

Tomba sous la Trompette'des z'Haricots I "'s 

IV 
Tous vos melons, beaux fruits dontje raffole 
Ont fait ici mon admiration : ' 
C'est pas de l'eau de Bidel, ma parole, 
Mais Halte-la, Pezon nos expressions. 
Je bois aussi au bon Roi Henri quatre, 
L'inventeur de la douce poule au pot. 
Dorénavant.je veuxque dans chaque âtre 
Tous les paysans aient leur Poule à l'im-

[Pôt. 
V 

De bien toaster mon plaisir est extrême 
Car tout Cahors nous regarde manger :' 
Songez, Messieurs,que l'instant est suprême 
Et que bientôt nous allons digérer. ' 
A ce propos, soignez bien vos fumures. 
Que vos fumiers soient très bien répandus 
Querienn'seperde etquedansles cultu- u-' 
C'qu'estdigérénesoit jamaisperdu. [res I 0ls 

VI 
Je suis Normand et je m'en glorifie. 
Pierre Corneille était aussi Normand. 
Vivent, Messieurs, les Cid de Normandie 
Après-demain je fictf le Camp à Caen. ' 
Comme mes jours, ici, sont éphémères, 
Buvons encor puisqu'on a bien bouffé, 
Du vin d'Cahors qu'on remplisse mon U-
EtparlonslousprendrenotreCafé![verre > 

Armand LAGASPIE. 

bis 
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Exposition Agricole de Cabors 
PALMARÈS (Suite) 

PRODUITS 
INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX 

Pâtes alimentaires : Société « Le Pélican» 
à Paris, diplôme de médaille d'or (hors con-
cours). 

Biscuiterie : M. Bonnet à Souillac, diplême 
de médaille d'or (hors concours). 

Pâtisserie : M. Aladel à Cahors, Mme Vve 
Bénâtre à Cahors, diplômes de médaille de 
vermeil. 

Liqueurs et spiritueux : Mme Vve Dulac 
et fils à Cahors, MM. Bataille et Delguel a 
Cahors, M. Delfort à Cahors, diplômes de 
médaille d'or; M. Besombes à Cahors, 
M. Bessières à Cahors, diplômes de mé-
daille de vermeil. 

Tannerie : M. Bruel à Souillac, diplôme 
de médaille d'or. 

Maroquinerie : M. Brugeille à Souillac, 
diplôme de médaille de vermeil. 

Carrosserie : M. Vidaillac à Cahors, di-
plôme de médaille de vermeil ; M. Guiral à 
Port de Penne, diplôme de médaille d'ar-
gent. 

Ameublement: Mme Vve Bouzerand à Ca-
hors, diplôme de médaille d'or ; M. Gironde, 
à Luzech, diplôme de médaille de vermeil. 

Antiquaire (ouvrages d'art) : M. Coudercà 
Cahors, diplôme de médaille de vermeil 

Appareils de bain: M. Sol à Cahors,'di-
plôme de médaille de vermeil. 

Appareils de chauffage : C'<° la Bourbon-
naise, M. Granel.à Bnve, diplômes de 
médaille d'or (hors concours). 

Appareils de laiterie : M. Breil à Cahors, 
diplôme de médaille de vermeil. 

Appareillage électrique : M. Aguzou, à 
Cahors, diplôme de médaille de vermeil. 

Appareils de bouchage : M. Bajon à Ca-
hors, diplôme de médaille d'argent. 

Armurerie : M. Blanc à Cahors, diplôme 
de médaille de vermeil. 

Affichage et vignettes : M. Besson à Gra-
mat, diplôme de médaille de vermeil. 

Articles de sports : M. Larrive à Cahors, 
diplôme de médaille de vermeil. 

Sabolerie : MM. Bataille et Vayssières à 
Prayssac, diplôme de médaille de vermeil. 

Chaussures : M. Raynal à Prayssac, di-
plôme de médaille d'argent. 

Teinturerie : « La Kabiline », diplôme de 
médaille d'or (hors concours). 

Draperie : M. Bonnet à Cahors, diplôme 
de médaiWe d'or. * 

Nouveautés : M. Boi à Cahors, diplôme de 
médaille d'or. 

Confection : M. Chabertà Cahors, diplôme 
de médaille de vermeil. 

Mercerie : .M. Grandcourt à Cahors, di-
plôme de médaille de vermeil. 

Cycles : M. Bessac à Cahors, diplôme de 
médaille d'argent. 

Cycles avec remorque : M. Delcros à Ca-
hors, diplôme de médaille d'argent. 

Clapiers et poulailliers : Société « La Bo-
bine Française » à Brive, diplôme de mé-
daille d'or. 

Kaolin : M. Gaudry à Caslelfrane. diplôme 
de médaille de vermeil ; M. Monteil à Maxou, 
diplôme de médaille do bronze. 

Phosphates naturels : M. Bru-Gaillot a 
Vaylats, diplôme de médaille de bronze. 

Produits divers 
Graineterie: MM. Cesbron à Angers^t 

Tézier à Valence, diplômes de médaille d'or 
(hors concours). 

Engrais 
Maison Capot à Bordeaux, Cie Bordelaise 

à Bordeaux, Comptoir français "du sulfate 
d'ammoniaque à Paris, Délégation française 
du nitrate de soude à Paris, diplômes de 
médaille d'or (hors concours). 

Minoterie : Crédit central à Paris, diplôme 
de médaille de vermeil. 

Semences diverses : M. Defaye à Aix-
sur-Vienne, diplôme de médaille d'or. 

Huilerie : Huilerie franco-coloniale, di-
plôme de médaille de vermeil. 

Pica-corvicide : M. Nuville à Souillac, di-
plôme de médaille de vermeil. 

Tourisme 
Syndicat d'Initiative du Quercy, diplùffl6 

de médaille d'or. 
& 

Récompenses spéciales attribuées pfl'" 
l'Office Agricole aux agents de propagande 
des maisons d'engrais et de semences : 

M. Naud, de la maison Cesbron, médail e 
d'argent grand module; MM. Capot, de la 
maison Capot et Chambou, de Ja maison 
CieBordelaise, médailles de bronze; MM.Gui-
don, du eomploir du sulfate d'ammoniaque 
et Arveuf, de la délégation du nitrate de Sou-
de, médailles d'argent grand module. 

THEATRE DE CAHORS 
De plus en plus fort ! de plus pfl 

drôle ! Telle est la devise que' sernb^ 
s'être donnée la Tournée THALilA 
en présentant ce vaudeville inénarra-
ble dont le succès atteindra, certaine-
ment, s'il ne le dépasse, celui du lé-
gendaire Chasseur de chez Maxim's-

Ces trois actes ont été visiblement 
conçus et écrits pour dilater la rate 
des spectateurs et, quand on sort du 

théâtre, c'est un cri unanime : « NpU» 
avons bien ri », 

L'intérêt du comique ne faiblit a 
aucun moment et, malgré les situa' 
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lions plaisantes et parfois bouffonnes, 
j] y a des mots justes d'observation 
vraie. 

Si le rire est le propre de l'homme, 
nul doute que toute le monde n'aille 
voir 

CHÉRI DE SA CONCIERGE 
qui sera donné le dimanche 15 oc-

tobre, au Théâtre municipal. 
*** 

PALAIS DES FÊTES 
Nous allons avoir très prochaine-

ment une représentation de l'immen-
se succès parisien 

UNE POULE DE LUXE 
l'hilarant vaudeville ; trois années 

consécutives de cette pièce au Théâ-
tre Comœdia et à l'Eldorado de Paris 
n'en ont pas épuisé le succès. 

M. DORCIER a bien,' fait les cho-
ses, il voyage avec tout un décor spé-
cial. 

ÉTAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 29 septembre au 6 octobre 1922. 

Naissances 
Pailara Anne, Place St-Laurent. 
Tournié Jeannine, rue des Boulevards, 
joly Eveline, rue Président-Wilson. 

Publications de Mariages 
Valet Baptiste, Directeur de la Société 

Générale d'Etudes à Toulouse, et Vidal 
Mélanie, négociante, rue Foeh, à 
Cahors. 

Couderc Léon, Employé à la Cie du Gaz, 
à Cahors, et Audubert, Gabrielle, ou-
vrière d'imprimerie, rue Mascou-
toti, 10. 

Mariages 
Vernet J.-Baptiste, cultivateur, et Delmas 

Emilie, cuisinière. 
Ghandelu Laurent, boucher, et Séval Ro-

salie, tailleuse. 
Vigouroux Jacques, propriétai-e, et La-

gàrrigue Anne, s. p. 
Décès 

Griffoul Pierre, cultivateur, 47 ans, rue 
Président-Wiison. 

Lagarrigue Louisi, retraité, 85 ans, rue 
P r ési d en t-Wi 1 s o n. 

Rival Etienne, Employé des chemins de 
fer, 55 ans, rue des Boulevards, 16. 

COMPAGNIE ou GâZ «e CAHORS 
La COMPAGNIE DU GAZ DE CA-

HORS se charge de toutes installations 
gaz et électricité, installations électriques, 
force et éclairage, distribution d'eau 
chaude, salles de bains, etc.. 

Pour devis s'adresser à son Magasin de 
vente, 18, boulevard Gambetta, CAHORS. 

AU CAFÉ !!! 

Demandez JJ[J 
Apéritif à base de Fruits 

REINE BLANCHE 
ANiSETTE SUPERIEURE 

COIFFEUR FOUB DAMES 
POPOVITCH 

Shampooing, ondulation Marcel, posti 
ches, soins spéciaux pour la chute des 
cheveux et contre les cheveux blancs. 

Soins du visage contre les taches de 
rousseur, points noirs, duvets, rides, etc. 

POPOVITCH, 4, rue Maréchal-Foch, 
CAHORS. 

Cazals 
Le cinéma à l'école. — A la demande de 

M. le maire, et sur l'intervention du sym-
pathique et dévoué député M. Delmas, un 
appareil cinématographique vient d'être 
concédé aux écoles de Cazals par M. le 
Ministre de l'Instruction publique. 

C'est là une excellente attention en 
faveur de l'enseignement public. ; des sé-
ances instructives en même temps qu'in-
téressantes pour nos enfants vont pou-
voir être données incessamment. 

Dans l'enregistrement. — M. Géhé, rece-
veur à Cazals, vient d'être nommé à Lavit-
de-Lomagne. Il est remplacé par M. Raffy 
auquel nous adressons nos meilleurs sou-
haits de bienvenue. 

Concours de labourage. — A l'occasion 
du Comice agricole cantonal du 15 octo-

bre, un concours de labourage aura lieu 
ce jour-là à Cazals, à 8 heures, et com-
prendra deux catégories : 1» avec charrue 
ordinaire ; 2» avec brabant. 

Tous les agriculteurs du canton pour-
ront y participer. De nombreux prix en 
argent, médailles ou diplômes seront 
"ffectésà ce concours. 

Se faire inscrire à la mairie. 

Mauroux 
Foires. — On se plaint beaucoup de 

marchands forains fréquentant régulière-
ment les foires de Mauroux, qui possédant 
un auto-camion, réceptionnent les jours 
de foire, bien en dehors des placés du 
marché, nombreuses denrées de première 
nécessité telles que œufs, volailles, etc. 

Les plaignants sont bien disposés à ne 
plus fréquenter les marchés mauroucois, 
si l'état des choses actuel persiste. 

Les foires déclinent dans cette commu-
ne avec une telle rapidité, qu'il ne paraît 
pas utile d'en accentuer la dégringolade 
complète, en rebutant les quelques ache-
teurs des cantons voisins. 

Aussi, nous ne saurions mieux faireque 
d'appeler l'attention du sympathique, 
M. Couture, maire de Mauroux, dont 
nous connaissons le dévouement, sur les 
droits que lui confère la loi du 5 avril 
1884, d'interdire tant aux vendeurs qu'aux 
acheteurs, toute opération en dehors du 
marché. 

Prayssac 
La vie municipale. — La lettre suivante 

est adressée aux électeurs de notre com-
mune : 

Aux Electeurs de la Commune 
de Prayssac 

Chers amis, 
La lutte estflnie ! Vous nous avez donné 

une belle majorité ! 
Nous vous en remercions. Nous tâche-

rons de nous montrer dignes de l'estime et 
de la confiance que vous nous avez si lar-
gement témoignées. Au lendemain de la 
bataille, il ne doit plus rester — de la part 
des vainqueurs — aucune haine, aucun 
mauvais souvenirs. 

Nous nous sommes présentés â vos suffra-
ges pour défendre les intérêts de tous, pour 
être à tous. Conscients de notre devoir, 
nous tiendrons parole, nous serons à tous. 

Vive Prayssac ! Vive la République ! 
Brousse Marcelin, Villefaunès Augustin, 

Jongla Pierre, conseillers municipaux. 
Dr Goutenègre Jean, maire, Pages Ernest, 

Salvan Louis, Maraluech Cyprien, Monteil 
Pierre, Lafargue Henri, Silhé Louis, Ber-
tal Stanislas, conseillers municipaux. 

St-Cirq-Lapopîe 
Le monument aux morts. — Nous rap-

pelons que c'est (aujourd'hui dimanche 
qu'à lieu l'inauguration du monument 
commémoratif des morts de la grande 
guerre de la commune de St-Cirq-Lapo-
pie. 

Fsgeac 
Cours municipal de dessin. — Ces 

cours reprendront à partir du 15 octobre 
et auront lieu les mardi et vendredi de 
chaque semaine, de 20 à 22 heures, dans 
la salle du châteati de Balène. 

Ils seront faits par M. Garez, profes-
seur de dessin au Collège Champollion. 

Foot-ball. — Aujourd'hui, dimanche, 
aura lieu sur le terrain de Londieu un 
grand match de foot-ball entre l'équipe 
de Viviez et le Groupe Sportif Figeacois. 
Coup d'envoi à 14 heures 30. 

Pharmacies. — Le service sera assuré 
aujourd'hui dimanche par la pharmacie 
Loupiac, place Champollion. 

Livernon 
Oomice agricole cantonal. — Dimanche 

8 Octobre, aura lieu, à Livernon, une 
journée de concours entre tous les agri-
culteurs du canton. Pourront être présen-
tés les taureaux étalons, les vaches plei 
nés ou suitées, les animaux des espèces 
ovineetporcine.il sera délivré des pri-
mes aux animaux de basse-cour et aux 
produits agricoles. D'autres primes sont 
réservées aux vieux serviteurs et aux 
familles nombreuses s'adonnant aux tra 
vaux agricoles. 

Le dimanche 15 octobre, aura lieu à 
Àssier, sous les auspices du Comice can 
tonal un concours réservé aux ju-
ments suitées de gros trait. 

Gourdon 
Probité. — Mme Izac, boulangère, a 

déclaré au commissariat avoir trouvé un 
bijou qu'elle tient à la disposition de la 
personne qui l'a perdu. 

Obsèques. — Jeudi dernier ont eu lieu 
les obsèques de M. Jaubert, 73 ans, père 
du sympathique facteur de notre ville. 

Nos braves pompiers, habillés de neuf 
et coiffés d'un casque reluisant, assis-
taient à la cérémonie en uniforme, le 
défunt étant un des leurs. 

Nos condoléances à la famille. 
Pharmacie ouverte. — La foire devant 

avoir lieu lundi prochain, toutes les 
pharmacies resteront ouvertes ce jour-
là. Le lendemain, mardi, la pharmacie 
Dardenne assurera le service. 

Prochaine foire. — Notre prochaine 
foire aura lieu lundi prochain 9 octobre. 

Elle sera certainement très importante 
comme les années précédentes. 

Dégagnac 
Bouilleurs de cru. — Par arrêté de 

M. le Directeur des Contributions indi-
rectes, trois ateliers de distillation pour-
ront fonctionner simultanément à Déga-
gnac, du 1er au 10 de chaque mois, au 
chef-lieu de la commune, à Lamothe et 
au village de Mazérat. 

Les propriétaires récoltants qui vou-
dront faire procéder à des opérations de 
distillation, dans l'un ou l'autre de ces 
ateliers, devront s'entendre au préalable 
avec le bouilleur de leur choix. 

Mariages. — Samedi a été célébré le 
mariage de Mlle Laurence Delord', de 
St-Avit, avec M. Charles-Louis-Antoine 
Rédoulès, de Marminiac. 

Nous apprenons aussi que le 9 octobre 
sera célébré à Dégagnac te mariage de 
notre charmante et toute gracieuse mo-
diste, Mlle Fernande-Jeanne Destal, avec 
M. Miane Albert-Pierre, mécanicien, do-
micilié à Cazals. 

A tous, nous adressons nos meilleurs 
souhaits de bonheur. 

Echos du Concours-Exposition de 
Cahors. — Nous avons lu, avec plaisir, 
dans le palmarès du Concours" publié 
par le « Journal du Lot », que MM. Fon-
tanef, père et fils, de Dégagnac, qui se 
sont spécialisés dans la Construction de 
machines agricoles, ont eu le 1" prix de 
leur catégorie : médaille d'argent et une 
prime de 100 fr. 

Toutes nos félicitations. 
Salviac 

9 Hgménée. — Nous apprenons avec 
plaisir le prochain mariage de notre 
gracieuse et jeune compatriote, Mlle Ma-
rie-Louise Bargues, dentiste à Salviac, 
avec M. Théodore Martineau, mécani-
cien-dentiste à Bordeaux, 1, Place Fon-
daudège. 

Aux futurs époux nos meilleurs vœux 
de bonheur. 

Nos fonctionnaires. — M. Jacques 
Gazes, surnuméraire des Contributions 
directes à Guéret, neveu du sympathique 
commis de cultures de tabacs de Salviac, 
vient d'être affecté en la même qualité 
à la direction des Contributions direc-
tes à Cahors. 

M. Louis Barras, gendarme à Stras-
bourg, passe à la brigade de Salviac. 

-:- AVIS 
De nombreuses personnes nous remer 

cient journellement de l'excellente recelte 
que nous avons publiée, recette qui consiste 
à faire soi-même, pour 2 fr. 75, un litre 
d'excellent vin fortifiant, en versant un 
flacon de Quintonine dans un litre de vin 
de table. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

Revue Scientifique 
Fondée en 1863 

Paraissant les deuxième 
et quatrième samedis de chaque mois 

Sommaire du.23 Septembre 1922 
1. Photosynthèse et Assimilation chlo-

rophylienne, par le Professeur E. C. C. 
Baly, F. R. S., Professeur à l'Université 
de Liverpool ; 2. L'Atlantide, par Ph. Né-
gris, Docteur honoraire de l'Université 
d'Athènes ; 3. Les Jardins Zoologiques 
d'Europe en 1912 (Suite,), par E. Troues-
sart, Professeur au Muséum National 
d'Histoire Naturelle; 4. Revue Maritime : 
Les Machines à sonder par grandes 
profondeurs, par J. Rouen, Capitaine de 
Corvette. 

Notes et Actualités : Mathématiques : Le 
Mois Mathématique à l'Académie des 
Sciences (Août 1922) ; Physique : les iso-
topes de l'étain ; Géodésie : le rôle de l'Ita-
lie dans les progrès de la Géodésie et la 
Géophysique ; Chimie analytique : la 
micro-analyse organique et gravimétri-
que ; Géologie : la tectonique de l'Albanie ; 
Océanographie : L'amplitude de la marée 
à la surface du globe ; Médecine : la cal-
vitie précoce ; Biologie : effets de l'acide 
carbonique sur le protoplasma ; Enseigne-
ment : l'utilité des collections régionales 
d'Histoire naturelle. 

Applications de la science â l'industrie: 
Chimie industrielle : Huiles essentielles 
nouvelles du Tonkin ; Electrolyse : Les 
nouveaux électrolyseurs à diaphragmes 
employés dans l'industrie delà soude élec-
trolytique ; Industrie : L'évolution de l'in-
dustrie du raffinage du pétrole en France. 

Nouvelles .- Académie des Sciences, etc. 
— Vie scientifique universitaire. 

Académie des Sciences de Paris : Comp-
tes-rendus des séances des 4 et 11 septem-
bre 1922. 

Bibliographie. 
Prix du numéro : France, 1 fr. 90. 

Etranger, 2 fr. 50. — Chèques postaux : 
Paris, 4882. — Paris, 286, boulevard 
Saint-Germain, VIIe. Téléphone Fleurus : 
02-29. 

Paris, 9 h. 15. 

La Conférence de Moudania 
Lord Curzon à Paris 

Lord Curzon est arrivé hier soir à Pa-
ris, à 21 heures 40. Il a été reçu à 23 heu-
res par M, Poincaré. 

Peu après, M. Galli, chargé d'affaires 
d'Italie, en l'absence du comte Sforza, 
fut invité à assister à l'entretien. 

La conversation a duré jusqu'à deux 
heures du matin. 

En sortant, lord Curzon a déclaré : 
« Nous avons fait du bon travail. Nous 
continuerons ce matin à 9 heures. L'objet 
de l'entrevue était l'interruption de la 
Conférence de Moudania. L'accord sem-
ble fait sur le principe d'une solution 
qui permettra de reprendre la Conféren-
ce dans des conditions favorables. » 

Paris, 11 h. 30. 

Reprise des conversations au Quai d'Orsay 
La conversation entre M. Poincaré, 

lord Curzon et M. Galli & repris ce matin 
à 9 heures 15, au Quai d'Orsay. 

La réunion a été assez courte : Un Con-
seil de cabinet devant avoir lieu avant le 
déjeuner. 

A 

la situation politique m Italie 
De Rome : La date de réouverture du 

Parlement sera vraisemblablement avan-
cée au 25 octobre, en raison de la situa-
tion intérieure créée par l'agitation fas-
ciste. 

La Chambre italienne s'occupera alors 
d'un projet de réforme électorale. 

*** 

Ë'j.nnunziG «eut entrer au couvent 
De Milan : D'Annunzio, qui veut déci-

dément entrer au couvent, fait actuelle-
ment un pèlerinage en Romagne et dans 
les Marches en vue de s'inscrire dans 
l'ordre des Franciscains. 

La Méthode du Professeur MICHEL, 
de Paris, guérit la hernie. C'est un 
fait !!! 

Pas de discours inutiles, voici des preu-
ves de guérisons de votre pays : 

M. P. Miche!. — Je suis heureux de 
vous remercier du concours que vous 
m'avez prêté et des guérisons obtenues 
grâce à votre méthode dans le traite-
ment des Hernieux que je vous ai adres-
sés. Je vous en félicite bien sincèrement. 
— Docteur DAVID, 15, rue Bouquières. 
TOULOUSE, 30 novembre 1919. . 

SALERE à St-Sernin (Tarn) — GAR-
Dt'iLLE à SL-Léon (Hte-Gne) - TRAVER-
SE à Nizas (Gers) — LIMOUSIN à Agas-
sac (Hte-Gne) — MICHEL à Hérépian 
(Hérault) — CASTERAA à Labatut (Lan-
des) — CAUSSE à Castres (Tarn) — PI-
DOUX, à Bétesta (Ariège)— COUVEGNES 
à Pampelonne (Tarn) — COURBET à Salech 
Hte-Gne) — MEJANE à Rodelle (Aveyron) 
— ESCUDIE à Sariac (Hte-Pnées) — AN-
DRIEU à Curières (Aveyron) — MARI-
GNAN à St-Sériôs (Hérault) - AYRIES à 
Escanecrabe (Hte-Gne) — GOUZY au Mas 
d'Azil (Ariège) — LOUMAN à Mazamet 
(Tarn) — JULIE à Castres (Tarn) — BER-
TRAND à Perpignan (P.-O.) —' BOURES à 
Monclar (Tarn-et-Gne) — ANDRIEU à 
Lômbers (Tarn) — DECAMPS à Labas-
tide-Savès (Gers) — CHAIGNAUD à Laro-
che-Chalais (Dordogne) — BLANQUIOT 
à Baleyssagues (Hte-Gne) — CHEYROU 
à Savignac (Dordogne) — LAPEZE à 
Peyrusse-Vieille (Gers) — BONNEFOUS à 
La Villedieu (T.-et-Gne), etc., etc.. 

Tous guéris en quelques mois de 
hernies, chutes de matrice, etc.... 

Nous conseillons donc à nos lecteurs de 
profiter du passage du Prof1' MICHEL. 
LimOGNE, samedi 7 oct., IL de la Poste. 
GOURDON, dim. 8 oct., I I. Ecu et Providence. 
L A3 ASTI DE-MU RAT, 9 oct., H. de la Poste. 
LATRONQUIERE, mardi 10. oct., H. Boisset. 
MARTEL, mercredi 11 oct., H. Campaslier. 
SAUZET, jeudi 12 oct., H. de la Halle(Besse). 
GRIVE, mercredi 18 oct., Hôtel de Bordeaux. 
SOUILLAC, jeudi 19octobre, Hôtel Moderne. 
SALVIAC, vendredi 20 oct., H. de l'Europe, 
CABRERETS, sam. 21 oct., H. des Touristes. 
CRESSENSAC, dim. 22 oct., Hôtel Gérou. 

Professeur MICHEL, Allées La fa y elle 
(entrée : 1, rue Hôliot), TOULOUSE, 

Tél. 14-82 

1 ouris me- Ecccurs ions 
TRANSPORT DE VOYAGEURS 

avec *>î»tï«£i"«-ï!S. 

TAXIB FOUR LA VILLE 

( ® 

J.-B. NOUYRIT 
24, Boulevard Gambetta 

CAHORS 

TRANSPORT ■ DÉMÉNAGEMENTS 
et Location Automobiles 

G. RIVIÈRE, Mécanicien 
Bureaux : 2, place Rousseau, CAHORS 

Prias les plus-réduits 

LEÇONS PARTICULIÈRES 
Français,. Anglais, etc. 

Mademoiselle J. 0ES6RAN6ES 
7 bis, rue Clemenceau, CAHORS 

Vin Noumu Supérieur des Meilleurs crus 
LE LITRE : 1,25 

Brasserie Larnaudie 
1.0, Rue Blanqui (Place Rousseau) 

A VENDRE 

Très belle âne, paire ans 
Charrette anglaise et Harnais neuf 

S'adresser au Bureau du Journal 

A VENDRE 

CUISINIÈRE fonte 
de 1 m. 60, en très bon état 

pour cause de double emploi 
Pour visiter et traiter : S'adresser à 

M. AUBERT, Cantine Militaire du 7e Ré-
giment, à CAHORS. 

Je teins moi-même 
tous mes vêtements, je les rends neufs, 
en les faisant simplement bouillir, oui... 
bouillir avec des paquets de Teinture 

KABILINE 
Je suis ainsi certaine d avoir 
une couleur franche, fixe, 
— ne brûlant pas l'étoffe. — 

30 nuances différentes. 
EN VENTE PARTOUT 

Gros : V™ O. LEGRIS & Fils, VERSAILLES 

La KABILOXYNE nettoie et dégraisse automatiquement 
et facilement les tissus de toutes natures et de toutes 
couleurs par simple trempage, lavage et rinçage. 

Pommes de terre 
18 fr. le sac de 50 kg. logées 

Livrables de suite 
S'adresser à la COOPÉRATIVE MILI-

TAIRE de Cahors. 

TRES BON CHOIX 
de BARRIQUES GENRE BORDEAUX 

en chêne et châtaignier 

JL. GAGNAYRE & Fils 
Epicerie, 37, rue Labarre — CAHORS 

Bois de Chauffage à Vendre 
En longueur de O m. 50 

A domicile, le stère, 33 fr. 
Pris sur place, 30 fr. 
Un lot parquet, un hangar de 25 à 

30 mètres de long sur 4 de large, un cer-
tain nombre d'objets mobiliers à un prix 
très modéré. 

Chez Monsieur FLOREIMTY, 38, rue 
Président Wilson, à CAHORS. 

Agenîs demandés 
duits vétérinaires et agricoles — convien-
drait même à mutilé de Guerre. 25 à 30 Frs. 
à gagner par jour pendant toute l'année. 
S'adresser à M Mrs. CHAUVEAU-DIX-
N EU F & Fils, LA SÉGUINIÈRE (M.-et-L.). 

TRAVAIL CV SOI A*4SSrfR rondes et rectilignes. Calai, gratuit. 
T A ÏAT17G Bonneterie, Machines à 
•LAlmiiO coudre. Gros et Détail. 
La Laborieuse, 10,ruedelaCharité, Lyon. 

Chienne pure race loup allemand, 
2e prix Exposition Cahors ; 2 chiens 
d'arrêt garantis qualités exceptionnelles : 
à l'essai; Une charrette anglaise 5 pla-
ces excellent état. 

S'adresser Docteur PÉRIÉ, 4, Place 
Luctérius, 

Ne vous engagez pas sans avoir vu les surprises que 
présentera la maison IViATHIS au XVIIe Salon de l'Auto-
mobile. 

15 MODÈLES DIFFÉRENTS EXPOSÉS 

Son CYCLE* 
id. 
id. 

Ses superbes ÎO 

, 3 vitesses 8.000 Fr. 
4 id. 8.950 
id. id. (Conduite intérieure) 

, de 12.500 à 16.400 
La nouvelle 6 cylindres luxe pour le tourisme et les 

affaires au prix sensationnel de 18.000 francs. 

La seule marque possédant le record mondial de la consommation 

LA MAISON ST-CHAMANT-BARAS ET FLAUJAC 
représentants ; se tiendront à la disposition de Messieurs les 
clients pendant la durée du Salon Grand Palais grande nef. 
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L'AFFAIRE RICHARD 
S'aprèB BURFORD-DELANNOY 

W PAS { 

E.-Pîerre LUQUET 

hk PETITE MAISON DE ROSNY-SOUS-BOIS j 
Paul Vernier habitait, nous l'avons j 

•ht, dans la même maison que Domi-
nique Richard. Marguerite avait par-
lé de lui à son cousin, d'un ton d'ad-
miration qui avait éveillé chez le jeu-
I'e homme une instinctive jalousie, 
^i lendemain d'une soirée qu'ils 
avaient passée ensemble aux « Arè-
Jjcs^Littéraires ». L'acteur était très 
beau ; le personnage qu'il représentait 
était très sympathique et séduisant : 
" fallait pas tant, sans doute, 
P^Ur expliquer l'erreur où venait de 
tomber Maurice Thorel, — erreur qui 
Pouvait amener de terribles consé-
quences. 

Le jeune homme sauta dans un 
tramways qui font le service en-
Rosny-sous-Bois et la place de la 

^publique. Là, il prit une voiture, et 
^ fit conduire au 115 ter de la rue de 
juvoli. Ce fut pour y apprendre que 
e comédien n'avait pas été vu de la 

journée, ce qui n'avait rien d'anor-
mal d'ailleurs dans son existence ir-
ïegulière. Aux, « Arènes-Littérairei )>t 

où il se rendit ensuite, on lui affirma 
que Paul Vernier avait manqué les 
répétitions. Personne, là non plus, 
n'en paraissait surpris outre mesure : 
l'acteur devait être coutumier du fait. 
Mais il viendrait certainement le soir, 
puisqu'il jouait dans la Rose de Tha-
ma. 

Maurice Thorel résolut d'attendre ; 
il dîna dans le quartier. Mais à huit 
heures du soir Paul Vernier n'avait 
pas encore paru et force fut de faire 
lire son rôle. On se montrait inquiet 
de lui ; Dora Letellier ressentait une 
profonde angoisse. Elle n'avait pas 
vu les journaux du soir et ne savait 
rien encore de l'assassinat de Domi-
nique Richard. 

Maurice Thorel rentra mélancoli-
quement à Rosny-sous-Bois. La colè-
re et le désir de vengeance persis-
taient, mais l'obstacle imprévu, qui 
s'était élevé devant lui, lui avait for-
cément rendu un peu de calme, et ce 
qui prédominait en son âme, à pré-
sent, c'était le chagrin; de la décep-
tion qu'il était allé chercher chez sa 
cousine. Il se sentait seul, désempa-
ré, l'avenir,! jadis si plein de promes-
ses, semblait morne et vide ; le pré-
sent lui était odieux. 

Il se; rappela tout à coup une pro-
position reçue la veille et qu'il n'avait 
pas songé à accepter d'abord : l'offre 
d'une bonne situation dans une usine 
de province. 

— Je vais télégraphier que j'ac-
cepte, pensa-t-il ; en le faisant, je 
m^ioignerai, du moins^ et ce sera un 

soulagement. Quant à Paul Vernier, 
je le retrouverai toujours. 

Il entra au bureau de poste et se 
mit à remplir une formule télégra-
phique. Il était près de neuf heures 
du soir, et l'unique employée présen-
te, une jeune fille, se disposait à par-
tir. 

Il y avait cependant devant son 
guichet un homme qui l'interrogeait 
à mi-voix, de façon pressante, à qui 
elle répondait en riant : 

■^j- Monsieur,, s'il nous fallait nous 
rappeler toutes les écritures qui nous 
passent sous les yeux, le métier ne 
serait plus tenable... il ne Test déjà 
beaucoup. 

Maurice Thorel s'approchait avec 
son télégramme. Il vit dans les mains 
de l'inconnu une enveloppe, et tres-
saillit si violemment que l'autre s'en 
aperçut. 

—- Connaîtriez-vcus cette écriture, 
monsieur ? 

— Oui, mais... 
— Oh ! vous pouvez me dire de 

qui elle est sans rien craindre., Cette 
personne a écrit à un avocat de Paris 
pour une affaire importante, et elle a 
négligé de donner son adresse. Je 
suis chargé de la rechercher, et vous 
pouvez lui rendre grand service, aus-
si bien qu'à moi-même, en me disant 
où je la trouverai. 

Le mécanicien hésita encore un 
instant. 

—- Cette écriture, dit-il enfin, est 
celle de Mlle Marguerite Cartier, qui 
habite ici. 

— Ah ! Mlle Cartier, s'écria l'em-
ployée des postes ; je la connais très 
bien ; elle est née dans le pays. Vous 
trouverez sa maison à dix minutes 
d'ici, dans cette rue ; une petite mai-
son couverte de rosiers grimpants ; 
vous ne pouvez pas vous tromper. 

La figure de l'inconnu s'éclaira : 
il se retira en remerciant. C'était un 
agent de la Sûreté sur la piste de 
l'assassin de Dominique Richard. 

XI 

UN NOUVEAU COUP DU CAPITAINE DALLAS 

Le lendemain matin, Dora Letellier 
était encore couchée quand on lui 
apporta le premier courrier. L'inquié-
tude l'avait tenue éveillée toute la 
nuit. Elle était restée au théâtre jus-
qu'à une heure du matin pour atten-
dre des nouvelles de Paul Vernier, 
mais elle avait dû se décider à rentrer 
enfin chez elle sans qu'il eût donné 
signe de vie. On disait sans1 ambages 
aux « Arènes » qu'il devait être ivre-
mort dans quelque coin et hors d'état 
de songer même à son service. Ro-
mont, qui avait eu à lui passer déjà 
plusieurs manquements graves, se 
montrait furieux et ne dissimulait 
pas son intention de rompre le con-
trat qui les liait, aussitôt que repa-
raîtrait le délinquant. Dora s'épuisait 
en efforts pour le calmer et se per-
suader à elle-même que rien d'irrépa-
rable n'était survenu et que l'absen-
ce de Vernier pouvait provenir d'un 
cas de force majeure, d'un accident 

dont il n'était aucunement responsa-
ble. 

Au cours de la soirée, elle envoya 
sa femme de chambre rue de Rivoli. 
La jeune fille en revint en disant que 
l'acteur ne s'y était pas montré, et si 
bouleversée que Dora soupçonna 
qu'elle lui cachait quelque chose. Elle 
cachait quelque chose, en effet, la 
pauvre enfant : elle avait appris, rue 
de Rivoli, le meurtre de Dominique 
Richard, et ne pouvait se résoudre à 
en donner la nouvelle à sa maîtresse, 
connaissant ses relations d'amitié an-
cienne avec l'avocat, et sachant bien 
quelle douleur la frapperait dès qu'el-
le apprendrait la funeste vérité. 

Dora venait donc de passer la nuit 
entière dans l'angoisse, se creusant 
en vain la cervelle pour deviner les 
raisons de l'absence de Vernier, et 
se demandant en tremblant ce qu'il 
lui fallait se préparer à apprendre. 
Aussi avait-elle l'esprit plein de vi-
sions lugubres, et se sentait-elle lasse 
et souffrante à l'heure habituelle de 
son réveil. 

A peine eut-elle ouvert les jour-
naux que la nouvelle de l'assas-
sinat de Dominique Richard l'attei-
gnit en plein cœur. Les feuilles 
du soir avaient été sobres de détails, 
parce qu'elles les ignoraient ; celles 
du matin se montraient beaucoup 
plus prolixes, et dévoilaient tout ce 
qui était déjà sorti de l'enquête. 

Mais le principal en avait jusqu'a-
lors été dissimulé à la presse, c'est-à-di-
rê la découverte sur le cadavre de let 

très contenant des menaces graves, de. 
sorte qu'on se perdait en conjectures 
sur les causes de ce crime mysté-
rieux, qui n'avait pas eu le vol pour 
mobile, et qu'on ne savait dans quelle 
catégorie classer. 

Dora Letellier s'habilla en hâte ; 
il lui aurait été impossible de rester 
en place ; elle voulait voir... elle vou-
lait savoir. L'inquiétude qui la ron-
geait depuis la veille cédait momen-
tanément la place à une douleur sin-
cère, profonde, et qui l'atteignit jus-
qu'au plus intime du cœur. , 

Dominique Richard, mort, tué 
d'un coup de revolver!... Elle n'y 
croyait pas ; elle ne pouvait pas y 
croire. Ce beau garçon, si loyal, si 
brave, que dès son enfance elle avait 
appris à considérer comme un grand, 
frère qui, la veille encore, lui disait 
cet amour... qu'elle repoussait ! Oh ! 
du moins, elle n'aurait pas le remords 
de l'avoir quitté fâché ; elle sentirait 
la triste consolation d'avoir sauvé 
leur amitié, dans le naufrage des 
illusions qu'il était venu perdre ici !... 

La jeune fille allait sortir, s'enqué-
rir au hasard. Ses yeux tombèrent 
sur quelques lettres qu'on lui avait 
apportées en même temps que. les 
journaux: Elle les feuilleta rapide-
ment : l'une d'elles était de l'écriture 
de Paul Vernier;, et portait le timbre 
postal de Bordeaux. 

— Bordeaux !... Qu'est-il allé faire 
à Bordeaux. 

Elle déchira fiévreusement l'enve-
loppe : {A suivre). 
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ESPÈCES 

TRÉES 

SNVOI 

PRIX PAR 1/2 KIL 
Les porcs se cotent 

au 50 lt. poids vif 
z w 3 1" gual. 2' quai. 3" gual. 

Bœufs.... 
Vaches... 
Taureaux. 
Veaux.... 
Moutons.. 

2.764 

1.414 
10.251 
2.763 

15 

206 
1.364 

» 

2,50 

3,50 
3,50 
5,20 

2,25 

3,25 
3,25 
5,00 

1,70 

2,75 
2,50 
4,60 

OBSERVATIONS. — Vente un peu plus 
facile sur les bœufs, veaux et porcs, diffi-
cile sur les moutons. 

LA PHOSPH Ml 
Médication iodotannique phosphatée 

Remplace l'Huile de Foie de Morue 

Prix du Flacon : 10 francs 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
En vente dans toutes les Pharmacies 

w 
62, rue E. Zola 

Achats et Vente d'Objets 
Anciens et Modernes 

DEUX CUISINIÈRES A VENDRE 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : M. DAROLLE 

THE UNIVERSAL CAR 

AGENCE EXCLUSIVE de LA RÉGION 

pu 

PRIX (Toutes taxes comprises) 
Prix 

CHASSIS sans démarreur 5.940 CHASSIS-CAMION sans démarreur. 
CAMIONNETTE avec démarreur.. 6.885 1 Tonne avecdémarreur. 
CHASSIS sans démarreur 6.600 TORPEDO sans démarreur 
VOITURES avec démarreur 7.650 5 Places avec démarreur 
TORPEDO sans démarreur 8.200 Conduite Intérieure avec i 
2 Places avec démarreur 9.150 5 P|aces démarreur | 

C0nd2tp.aceésrleUre
 démarreur |

 12
-
600 TflACTEUR FORDSON. . » 

Prix 

8.250 
9.300 
8.750 
9.700 

15.200 

7.250 

GARAGE mm 
DU i\mw " tujimm i ET f 

4, Rue des Cadourques (au Fond de la Place Tfeieis) 

ATELIER DE RÉPARATION - VENTE - ÉCHANGE - LOCATION 
Nombreuses voitures d'occasion en parfait étal de marche 

Maison 
Tailleur sur Mesures et Confection 

67, Bd Gambetta, en face l'Hôtel des Ambassadeurs 
Prévient le public qu'il vient de recevoir pour l'ouverture de la Saison d'Hiver 

Un grand assortiment de marchandises 
de première qualité et coloris varié 

Ainsi qu'un grand Stock de Confection à des prix très modérés 
GRAND ASSORTIMENT DE COSTUMES ET JIÎRSEYS POUR ENFANTS 

cita, tilt a » Ï.ÎÎS « âge r''» 1W« i tli t e 
Dépositaire de Grande Marque de Vêtements de Travail 

SEUL DÉPOSITAIRE DE LÀ CÉLÈBRE MARQUE FRANÇAISE D'IMPERMÉABLES TORRILHON 
La Maison est ouverte DIMANCHES et FÊTES toute la journée 

AVIS 
Il sera procédé le Dimanche 

10 décembre prochain, à deux 
heures du soir, à l'hôtel de ville dp 
Castelnau Monlratier, à l'adjudica-
tion des droits d'Octroi de cette ville" 
La mise à prix est de. . . 5.200 fp 
et le cautionnement de. . 300 fr' 

Le Cahier des Charges est déposé 
à la Mairie de Castelnau où toute 
personne peut en prendre connais-
sance. 

Castelnau, le 20 septembre 1922 
Le Maire, 

L RLANIÉ. 

AISON DE PARU 

Pour Hommes, Jeunes Gens et Enfants 
NOUVEAUTÉS D'HIVER 

E>. ABADIB, Cahors 

Etude de Me G. FONTANGES, docteur en droit, avoué à Figeac (Lot), successeur de son père, 

•'. HO* 

iJELHliCIlllï no: 
FORMANT UN DOMAINE RURAL 

Situés sur la commune de Montet et Bouxal, canton de Latronquière (Li 
ffû 

Adjudication fixée au TROIS NOVEMBRE MIL NEUF CENT VINGT-DEUX, a QUATORZE HEURES, au 
Palais de Justice à Figeac, Boulevard Président Wilson. - ■'.«■..'..iVs 

En exécution d'un jugement 
rendu contradictoirement par le 
Tribunal civil de Figeac, le vingt-
un juillet mil neuf cent vingt-
deux, enregistré et signifié, 

Il sera procédé le VENDREDI 
TROIS NOVEMBRE MIL NEUF 
CENT VINGT-DEUX, à QUATOR-
ZE HEURES, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de Figeac, 
au Palais de justice, boulevard 
Président Wilson, devant Monsieur 
SAUVÊTRE, juge suppléant audit 
Tribunal, commis à cet effet ou à 
son défaut devant Monsieur le Pré-
sident d'audience, à la vente sur 
licitatibn aux enchères publiques 
de divers immeubles ci-après dési-
gnés, dépendant de la communauté 
ayant existé entre Jean-Pierre DO-
LIQUE et Madame Marie DOLI-
QUE, et de la succession de cette 
dernière, ladite dame demeurant 
en son vivant au Mas del Prat, 
commune - de Montet - et - Bouxal 
(Lot), 

Cette vente est poursuivie à la 
requête de : 

1° Monsieur Jean-Pierre DOLI-
QUE, propriétaire-cultivateur, de-
meurant et domicilié au Mas del 
Prat, commune de Montet-et-
Bouxal (Lot) ; 

2° Monsieur Jean-Baptiste DOLI-
QUE, propriétaire-cultivateur, de-
meurant et domicilié à Nadal, 
commune de Labathude (Lot) ; 

3° Monsieur Emile DOLIQUE, 
propriétaire-cultivateur, demeurant 
et domicilié à Fourmagnac (Lot). 

Licitants ayant Maître; FON-
TANGES pour avoué, d'une part. 

Elle aura lieu en présence ou 
elle dûment appelée de Madame 
Marie AMADIEU, sans profession, 
veuve de Monsieur Paul-François 
DOLIQUE, prise en qualité de tu-
trice légale de ses enfants mineurs 
Edmond et Pierre DOLIQUE, is-
sus de son mariage avec ledit 
Paul-François DOLIQUE, demeu-
rant et domiciliée ladite dame au 
Mas del Prat, commune de Mon-
tet-et-Bouxal (Lot), 

Colicitante ayant Maître SERIN-
DOU pour avoué, d'autre part. 

Et en présence ou lui dûment 
appelé de Monsieur Baptiste MA-
ZARGUIL, cultivateur à Fayfol, 
commune de labathude (Lot), 
pris en qualité de subrogé-tuteur 
ad hoc des mineurs Edmond et 
Pierre DOLIQUE sus-nommés. 

DESIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 

ET 

A PRIX 

Le premier lot comprendra : 
divers immeubles en nature de pkr 
ture, pré et châtaigneraie, parais-
sant portés au plan cadastral de la 
commune de Montet-et-Bouxal 
sous les numéros 155, 160, 161 de 
la section D, pour une contenance 
totale de un hectare, soixante-cinq 
ares, quarante centiares environ, 
lieux dits : « Les evers ou la-
quet », « La Drez », confrontant 
à propriétés Gibrat, Estival et 
Gros. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de quin- - jr nn fr-
ze cents francs, ci 1 .OUU 

Le deuxième lot comprendra di-
vers immeubles en nature de bois, 
pré et châtaigneraies, paraissant 
portés au plan cadastral de la mê-
me commune sous les numéros 
191 p, 191 p, 192 et 193 de la sec-
tion D pour une contenance totale 
de quatre hectares, trente-deux 
ares, quatre-vingt-dix centiares 
environ, lieu dit « Le Rijou 
Caou », confrontant à propriétés 
Murât, Gros, Estival, et à ruisseau. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de onn ir-
huit cents francs, ci oUU 

Le troisième lot comprendra 
divers immeubles en nature de 
châtaigneraies, paraissant portés 
au plan cadastral de la même 
commune sous les numéros 214 
et 222 de la section D pour une 
contenance totale de vingt-neuf 
ares, cinquante centiares environ, 
lieux dits « Sud du moulin » et 
« Le Travers », confrontant à che-
min public, à propriétés Gibrat, 
Estival, et à ruisseau. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de. cin- j- — f

r
. 

quante francs, ci oU 

Le quatrième lot comprendra 
divers immeubles en nature de 
terre et châtaigneraie paraissant 
portés au plan cadastral de la 
même commune sous les numéros 
241 et 297 de la section D pour 
une contenance de soixante-seize 
ares, soixante centiares environ, 
lieu dit « Les Mothes », confron-
tant à propriétés Gros Clérémy: 
Veuve Dolique, Destruel Simon et 
Estival. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de qua- /I nn f r' 
tre cents francs, ci H-KJU 

Le cinquième lot comprendra 
divers immeubles en nature de 
châtaigneraie et pâture, parais-
sant portés au plan cadastral de la 
même commune sous les numéros 
256 et 257 de la section D, pour 
une contenance totale de un hec-
tare, dix-huit ares, trente centia-
res environ, lieu dit « Place de la 
Mat », confrontant à propriétés 
Simon Destruel, Jean-Pierre Des-
truel, Gros Clérémy et à ruisseau. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de huit onn 
cents francs, ci ... oUU 

Le sixième loi comprendra di-
vers immeubles en nature de ter-
res, bois et châtaigneraie, parais-
sant portés au plan cadastral de la 
même commune sous les numéros 
322, 310, 311 et 426 bis de la sec-
tion D, pour une contenance tota-
le de un hectare, vingt-sept ares, 
soixante centiares environ lieux 
dits « Au Périé », « Pré Grand » 
et « Le Plousou » confrontant : 
1" le n° 322 à propriétés Gibrat, 
True], Destruel Jean-Pierre, Esti-
val et Simon Destruel ; 2° les nu-
méros 310 et 311 à propriétés 
Destruel Simon, Estival et Murât 
et 3° le n° 426 bis à propriétés 
Estival, Gibrat et à chemin pu-
blic. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise prix de quatre - fr. 
cents francs, ci . . 4-OU 

Le septième lot comprendra di-
vers immeubles en nature de 
grange, terre, pâture et pré pa-
raissant portés au plan cadastral 
de la même commune sous les nu-
méros 337 p, 327, 328 et 329 de la 
section D, pour une contenance 
totale de cinquante-sept ares, dix 
centiares environ, lieux dits « Mas 
del Prat », et « La Laousse », 
confrontant à propriétés Destruel 
Simon, Estival et Murât. 

Ce lot sera mis en vente sur 
la mise à prix de deux mille 
cinq cents francs, ;V' i-/-N/--. fr. 
ci 2.500 

Le huitième lot comprendra di-
vers immeubles en nature de terre 
et châtaigneraie paraissant portés 
au plan cadastral de la même 
commune sous les numéros 331 
et 355 de la section D, pour une 
contenance totale de cinquante-
huit ares, dix centiares environ, 
lieux dits « La Renge » et « Bois 
de la Foun », confrontant : 1° le 
n° 331 à propriétés Estival, Des-
truel Simon et à chemin public, et 
2" le n° 355 à propriétés Estival, 
Cros Clérémy et Murât. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de huit Qnn 
cents francs, ci .. OUU 

Le neuvième lot comprendra di-
vers immeubles en nature de mai-
son, cour, jardin et terre parais-
sant portés au plan cadastral de la 
même commune sous les numéros 
341, 338, 337 p, de la section D, 
pour une contenance totale de 
cinq ares, soixante-quinze cen-
tiares environ, lieu dit « Mas del 
Prat », confrontant à propriétés 
Destruel Simon, Estival, Cros Clé-
rémy et à chemin public. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de qua- /I nn 
tre cents francs, ci T"UU 

Le dixième lot comprendra di-
vers immeubles en nature de four, 
cour et terre paraissant portés au 
plan cadastral de la même com-
mune sous les numéros 410 et 
407 p, de la section D, pour une 
contenance totale de vingt-quatre 
ares, soixante-dix-huit centiares 
environ, lieu dit « Mas del Prat » 
ou « Le Claou », confrontant à 
propriété Destruel Firmin et à 
chemin public. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de qua- . ~ fr. 
tre cents francs, ci Hr\J\J 

Le onzième lot comprendra di-
vers immeubles en nature de ter-
re, châtaigneraie et pré, parais-
sant portés au plan cadastral de la 
même commune sous les numéros 
472, 475 et 476 de la section D, 
pour une contenance totale de un 
hectare, onze ares, quatre-vingts 
centiares environ, lieux dits « Le 
Claou » et « Pré des oustals », 
confrontant à propriétés Gibrat, 
Laporte, Murât et Veuve Dolique. 

Ce lot sera mis en vente sur 
la mise à prix de deux mille 
cinq cents francs, ^ r-/~v/-\ fr. 
ci 2,uUU 

Le douzième lot comprendra di-
vers immeubles en nature de terre 
et bruyère paraissant portés au 
plan cadastral de la même com-
mune sous les numéros 573 et 
574 de la section D, pour une con-
tenance totale de quatre-vingt-sept 
ares, quatre-vingt-dix centiares en-
viron lieu dit « Pech Redon », 
confrontant à chemin public, à 
propriétés Carrayroux, Lasborie 
et Route. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de deux _ - fr. 
mille francs, ci .. 2.UUU 

Le trelzième lot comprendra un 
immeuble en nature de terre, pa-
raissant porté au plan cadastral 
de la même commune sous le 
n" 580 de la section D, pour une 
contenance de cinquante-un ares 
environ, lieu dit « La Courbe », 
confrontant à propriétés Estival 
et Labro et à chemin public. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de huit onn 
cents francs, ci .. oUU 

Le quatorzième lot comprendra 
divers immeubles en nature de 
terres, paraissant portés au plan 
cadastral de la même commune 
sous les numéros 422 et 434 p, de 
la section D, pour une contenance 
totale de quatre-vingt-six ares, 
quatre-vingt-onze centiares envi-
ron, lieux dits « Les curades » ou 
c Le Plousou », et « Lagineste 
Cyettes », confrontant : 1° le 
11e 422 à propriétés Estival, La-
porte, Murât et à chemin public et 
2° le n° 434 p, à propriétés La-
porte, Estival et à chemin public. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de quin- - p-nn 
ze cents francs, ci l.OUO 

Le quinzième lot comprendra 
un immeuble en nature de châ-
taigneraie paraissant porté au 
plan cadastral de la même com-
mune sous le n° 438 de la sec-
tion D, pour une contenance de 
quarante-trois ares environ, lieu 
dit « Les curades ». 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de cin- r-/-^fr. 
quante francs, ci . 50 

CLAUSE DE REUNION 
POUR TOUS LES LOTS 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur la com-
mune de Montet-et-Bouxal ; ils se-
ront vendus tels qu'ils se pour-
suivent et se comportent sans en 
rien excepter ni réserver. 

Le cahier des charges, clauses 
et conditions de la vente, dressé 
par Maître FONTANGES, avoué, a 
été déposé au greffe du Tribunal 
civil de Figac, où chacun peut 
en prendre connaissance. 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. En cas de 
surenchère du sixième, les frais de 
première enchère, de surenchère et 
de poursuite de surenchère, ainsi 
que les frais de toute nature, 
exposés pour parvenir à la re-
vente sur surenchère seront payés 
par l'adjudicataire en diminution 
de son prix, à concurrence de la 
différence existant entre le pre-
mier prix d'adjudication et celui 
de l'adjudication à suite de suren-
chère, et au cas d'insuffisance en 
sus de son prix pour ce qui excé-
dera cette différence. 

L'adjudication desdits immeu-
bles aura lieu aux jours, lieu et 
heure sus-énoncés, en quinze lots 
composés de la manière ci-dessus 
indiquée et sur les mises à prix 
ci-après, savoir : 

Le premier lot de quin-
ze cents francs, , r-^-.Lr. 
ci 1.500 

Le deuxième lot de huit 
cents francs, <->/-\/~, fr. 
ci 800 

Le troisième lot de cin-

àtième lot de 

50 fit quante francs, 
ci 

Le quatrième lot de quatre 
cents francs, + ~ fr. 
ci T"UU 

Le cinquième lot de huit 
cents francs, onn 
ci OUU 

Le sixième lot de quatre 
cents francs, „ _ fr. 
ci 400 

Le septième lot de deux mille 
cinq cents francs, V-.~P.VVFS fr. 
ci 2.500 

cents franc s, 1 
ci 800 fr. 

Le neuvième lot de quatre 

400 cents f r a n c s, 
ci 

Le dixième lot de quatre 
cents francs,

 A
 fr. 

ci -rUU 
Le onzième lot de deux mille 

cinq cents francs, ^ 500 
Le douzième lot de deux 

mille franc s, 0 /~,-^r, fr. 
ci Z.UUU 

Le treizième lot de huit 
cents franc s, 
ci 800 

Le quatorzième lot de quinze 
cents f r a n c s, j 500 ^ 

Le quinzième lot de cin-
q uante francs, 50 

CLAUSE DE RÉUNION 

Après leur adjudication par-
tielle, les quinze lots ci-dessus se-
ront remis aux enchères en bloc, 
en un seul lot, sur la nouvelle 
mise à prix formée du montant 
total des adjudications partielles 
et de la mise à prix des lots non 
enchéris, s'il y en a. 

Si cette nouvelle mise à prix 
est couverte, les adjudications 
partielles seront nulles et non 
avenues ; dans le cas contraire, 
elles seront définitives. 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris 
des inscriptions pour raison 
d'hypothèque légale, qu'ils ! de-
vront requérir ces inscriptions 
avant la transcription du procès-
verbal d'adjudication. 

Pour extrait certifié véritable : 
Figeac le trois octobre, mil neuf 

cent vingt-deux. 
G. FONTANGES, avoué, signé. 

Four tous renseignements, s'adres-
ser à Maître FONTANGES, 
avoué à Figeac, y demeurant, 
Avenue de la Gare. 

CAHORS, IMPRIMERIE COUESLANT. 


